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INTRODUCTION 

 

Aux Etats-Unis, le maire de New-York a décrété, en avril 2019, l’état d’urgence sanitaire dans quatre 

zones d’un quartier nord obligeant la population à la vaccination contre la rougeole et en interdisant aux mineurs 

non vaccinés l’accès à certaines écoles et lieux publics. En France, il y a une recrudescence de cas de rougeole 

chez des sujets mal ou non vaccinés qui touche actuellement plusieurs régions faisant craindre une nouvelle 

épidémie. La vaccination est pourtant le seul moyen efficace de lutter contre cette maladie. Promouvoir le suivi 

vaccinal en officine avec la mise en place du carnet de vaccination électronique est une démarche utile pour le 

patient, le professionnel de santé et la santé publique.  Il est estimé qu’un français sur deux n’est plus en 

possession de son carnet de vaccination papier. Ainsi, le carnet de vaccination électronique permettrait de garder 

la trace des vaccinations en tout lieu et en tout temps avec des rappels automatiques des échéances envoyés par 

mail. L’épidémiologie est une science évolutive qui engendre des mises à jour régulières des recommandations 

vaccinales. En tant que professionnel de santé il est compliqué de compiler l’ensemble des données et de les 

adapter aux patients tout en tenant compte de l’évolution du marché des vaccins. En effet, certains vaccins 

n’existent plus, de nouveaux vaccins font leur apparition. De plus, le pharmacien d’officine doit faire face aux 

ruptures de stock qui peuvent impacter le parcours vaccinal du patient. La prévention par la vaccination est un 

enjeu de santé publique et la politique vaccinale de notre pays nécessite un engagement des pouvoirs publics et 

des professionnels de santé afin d’inciter la population à la vaccination pour obtenir une augmentation de la 

couverture vaccinale. Ainsi l’implantation dans les officines du carnet de vaccination électronique de 

mesvaccins.net, indépendant de l’industrie pharmaceutique, représente un enjeu majeur pour le suivi vaccinal 

par le pharmacien d’officine.  

 

Au cours de ce travail, nous développerons, dans une première partie, le cadre réglementaire de la 

politique vaccinale de notre pays avec notamment les différents acteurs concernés ainsi que les plans et actions 

qui ont pu amener à une obligation vaccinale de trois à onze vaccins chez tous les enfants nés depuis le 1er janvier 

2018. Dans un second temps, nous présenterons les différents moyens utilisés pour évaluer la couverture 

vaccinale en France avec leurs avantages et leurs limites. Enfin, nous rapporterons la mise en place du carnet de 

vaccination électronique de mesvaccins.net à l’officine et les entretiens réalisés avec les patients pour la création 

de leur carnet de vaccination électronique. Nous terminerons par l’analyse des résultats obtenus lors de cette 

expérimentation. 

  

 

 

 

file:///C:/Users/flore/Desktop/correction%20thèse/mesvaccins.net
file:///C:/Users/flore/Desktop/correction%20thèse/mesvaccins.net
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Partie I : La politique vaccinale 

  

La politique vaccinale en France est établie par le Ministère de la Solidarité et de la Santé et s’appu ie sur 

les données de couverture vaccinale des différents vaccins, obtenues auprès d’agences de recueil d’informations, 

afin d’établir le calendrier vaccinal revu et publié chaque année après avis de la Haute Autorité de Santé (HAS). 

Elle doit pouvoir s’adapter en fonction des situations épidémiologiques nationales et mondiales. Elle doit prendre 

en compte les différents régimes de l’assurance maladie pour le remboursement des vaccins et être en lien avec 

l’industrie pharmaceutique pour les Autorisations de Mise sur le Marché (AMM) des vaccins et le suivi de leurs 

effets indésirables. Pour fonctionner, la politique vaccinale doit mettre en place des campagnes de promotion 

pour la vaccination et établir des plans et des programmes pour chaque nouveau mandat ministériel. Elle doit 

aussi faire face à une certaine hésitation vaccinale de la part des professionnels de santé et des patients.  

 

1. Cadre juridique en France : les lois et les décrets 

 

1.1. Loi n°2004-806 du 9 aout 2004 relative à la politique de santé 
publique (1) 

 

La loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique a clarifié le rôle de 

l’État. L’article L3111-1 du Code de la Santé Publique (CSP) qui en résulte précise : « La politique de vaccination 

est élaborée par le ministre chargé de la santé qui fixe les conditions d’immunisation, énonce les recommandations 

nécessaires et rend public le calendrier des vaccinations après avis de la Haute Autorité de Santé.  

Un décret peut, compte tenu de l'évolution de la situation épidémiologique et des connaissances médicales et 

scientifiques, suspendre, pour tout ou partie de la population, les obligations prévues aux articles L. 3111-2 à L. 

3111-4, L. 3111-6 et L. 3112-1. » (2). 

 

1.2. Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation du système 
de santé (3) 

 

La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation du système de santé introduit la notion de « 

vaccination altruiste ». En effet la vaccination est un acte individuel mais aussi collectif, qui permet donc de 

protéger l’individu mais aussi la collectivité d’autant plus quand l’individu ne peut se faire vacciner du fait de son 

âge ou encore d’une défaillance de son système immunitaire. C’est pourquoi l’article L. 3111-4 du CSP vient 

préciser le devoir de chaque professionnel de santé (4) : 



 SAOUDI Flore | Promouvoir le suivi vaccinal en officine : 

Mise en place du carnet de vaccination électronique dans une officine du Maine-et-Loire    3 

« Une personne qui, dans un établissement ou organisme public ou privé de prévention de soins ou hébergeant 

des personnes âgées, exerce une activité professionnelle l'exposant ou exposant les personnes dont elle est 

chargée à des risques de contamination doit être immunisée contre l'hépatite B, la diphtérie, le tétanos, la 

poliomyélite et la grippe. » 

Nb :  L’obligation de vaccination contre la grippe reste suspendue par le décret n° 2006-1260 du 14 octobre 2006. 

 

Cette même loi vient élargir le champ des compétences des sages-femmes en matière de vaccination, elles 

peuvent désormais vacciner les femmes, les femmes enceintes, l’entourage des femmes enceintes mais aussi les 

enfants, comme l’indique les articles L.4151-1, L.4151-2 et D. 4151.25 du CSP par l’arrêté du 10 octobre 2016 

(5). 

 

Les Centres de Planification et d’Education Familiale (CPEF) ont également vu leurs missions s’élargir notamment 

avec la prévention des Infections Sexuellement Transmissibles (IST) en autorisant les vaccinations contre les 

Papillomavirus humains (HPV) et contre l’hépatite B, mais aussi sur l’ensemble des maladies à prévention 

vaccinale recommandée. C’est l’article L.2311-5 du CSP qui précise les nouvelles missions des CPEF (6). On note 

dans ce même article que « Les dispositions relatives au respect de l'anonymat ne s'appliquent pas. », en effet il 

doit exister une traçabilité des vaccins au besoin de signaler tout effet indésirable comme le précise l’article R. 

5121-151 du CSP (7) : « Le médecin, le chirurgien-dentiste, la sage-femme ou le pharmacien déclare 

immédiatement tout effet indésirable suspecté d'être dû à un médicament… » 

 

Les examens gratuits de santé sont proposés en priorité à des populations éloignées du système de santé ou à 

des personnes fragilisées, ces examens étant totalement pris en charge par l’assurance maladie. Les CPEF sont 

désormais autorisés à délivrer des vaccins et à les faire administrer par des médecins comme le précise l’article 

L. 3111-1 du CSP (2). 

 

1.3. La loi de financement de la sécurité sociale n° 2016-1827 du 23 

décembre 2016 (article 66) (8) 

 

Toujours avec comme objectif d’élargir la couverture vaccinale, la politique vaccinale veut augmenter les 

opportunités pour le patient de se faire vacciner. Ainsi une expérimentation de la vaccination contre la grippe par 

les pharmaciens en officine a d’abord eu lieu en 2017-2018 dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et Nouvelle-

Aquitaine puis a été étendue à deux autres régions, les Hauts-de-France et l’Occitanie, en 2018-2019. L’arrêté 

du 25 septembre 2018 modifiant l'arrêté du 10 mai 2017 pris en application de l'article 66 de la loi n° 2016-1827 

du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017(9) avait pour objet de « préciser les 

conditions de l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du vaccin contre la grippe saisonnière, en 

ce qui concerne notamment les modalités d'autorisation des officines par les régions retenues pour y participer, 

les modalités d'administration du vaccin, les conditions techniques de réalisation, la formation préalable exigée 

du pharmacien pour réaliser la vaccination, les conditions de traçabilité de la vaccination. Il détermine en outre 
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la rémunération due pour l'acte de vaccination et la participation à l'expérimentation, ainsi que les modalités de 

financement de celle-ci. ».  

Avec une augmentation des vaccins antigrippaux de 10% sur le marché en 2018-2019 par rapport à 2017-2018, 

on note dès décembre 2018, avant même l’apparition de la grippe, une rupture de stock de vaccins tétravalents 

dans la plupart des officines en France. Des campagnes incitatives mais aussi l’augmentation des opportunités à 

la vaccination antigrippale par le pharmacien d’officine peuvent expliquer le succès de cette campagne 2018-

2019.  

L’expérimentation antigrippale en officine a pris fin le 1er mars 2019. Ainsi l’arrêté du 23 avril 2019 (10) en 

application du 9° de l'article L. 5125-1-1 A du CSP autorise les pharmaciens d’officine, les pharmaciens 

mutualistes et de secours minières à vacciner contre la grippe saisonnière toute personne majeure ciblée par les 

recommandations vaccinales à l’exception des personnes présentant des antécédents de réaction allergique 

sévère à l’ovalbumine ou à une vaccination antérieure sur l’ensemble du territoire français.  

Cette nouvelle mission du pharmacien est soumise à déclaration auprès du directeur général de l’Agence régionale 

(ARS). Le pharmacien autorisé à vacciner doit être formé à l’acte vaccinal et son officine doit répondre à des 

conditions techniques. 

 

1.4. La loi de financement de la sécurité sociale n° 2017-1836 du 30 
décembre 2017 (article 49)(11) 

 

La loi de financement de la sécurité sociale n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 (article 49) étend l’obligation 

vaccinale de trois vaccins diphtérie, tétanos et poliomyélite à onze vaccins obligatoires. Huit vaccins (seulement 

recommandés avant) ont été ajoutés : vaccins contre la coqueluche, l’infection invasive à Haemophilus influenzae 

de type b (Hib), l’infection invasive contre le méningocoque C, l’infection à pneumocoque, l’hépatite B et le ROR 

(rougeole-oreillons-rubéole). L’obligation vaccinale a été saluée par l’ensemble des sociétés savantes. Cette loi 

permet aussi de lever le voile sur le statut de vaccins recommandés qui n’était pas forcément connu  et compris 

de tous.  

 

La politique vaccinale veut simplifier le parcours du patient en lui évitant des occasions manquées en 

matière de vaccination d’où l’élargissement des missions des centres de santé ou des compétences des 

professionnels de santé. Cependant, connaître l’état vaccinal de son patient est indispensable pour mener à bien 

cette politique. Une expérimentation autour du Carnet de Vaccination Electronique (CVE) est d’ailleurs en cours 

dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté et Nouvelle-Aquitaine. Pour réaffirmer 

l’engagement des pouvoirs publics dans l’enjeu de la promotion par la vaccination, une charte d’engagement a 

été signée par l’ensemble des Ordres des professions médicales. Même si cette dernière n’a pas de pouvoir 

juridique, elle affirme la volonté de vouloir travailler ensemble dans l’intérêt du patient (12). 
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2. Les différents acteurs de la vaccination 

 

2.1. Organisation Mondiale de la Santé 

 

Au niveau mondial, c’est l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) qui est le chef de file en matière de santé 

publique. La prévention par la vaccination étant un enjeu de santé publique mondiale, un Plan d’Action Mondial 

pour les Vaccins (PAMV ou Global Vaccine Action Plan, soit GVAP) 2011-2020, piloté par le comité de direction de 

La Décennie de la vaccination a été adopté en mai 2012 à l’occasion de l'Assemblée Mondiale de la Santé par 194 

états membres dont la France. 

A travers ce plan sont définis des buts à atteindre en termes de vaccination dans le monde comme l’éradication 

de la poliomyélite d’ici 2020. Différents plans stratégiques signés par l’ensemble des états y sont décrits, 

notamment avec les indicateurs recommandés (13) fixant les objectifs stratégiques et indicateurs pour le PAMV 

2011-2020 (figure 1). 
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Figure 1 : Objectifs stratégiques et indicateurs du PAMV 2011-2020 (13) 
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L’OMS organise également la semaine mondiale de la vaccination qui a lieu chaque année la dernière semaine 

d’avril, elle vise « à mettre l’accent sur la nécessité d’agir collectivement pour que chacun soit protégé des 

maladies à prévention vaccinale ». 

 

2.2. Ministère chargé de la santé 

 

C’est le ministère chargé de la santé qui élabore la politique vaccinale en suivant les recommandations fixées par 

l’OMS. Il fixe les conditions d’immunisation et les recommandations en publiant chaque année le Calendrier 

Vaccinal après avis de la Commission technique des vaccinations de la HAS. Avant 2017, cette mission était 

rattachée au Haut Conseil de Santé Publique (HCSP) (14).  

Le Calendrier Vaccinal rapporte « les recommandations générales » et « les recommandations particulières » en 

termes de vaccins et les indications pour les patients en fonction de leur âge et de leur état immunitaire. 

 

2.3. Agence Nationale de Sécurité du Médicament 

 

Le vaccin est défini par le CSP par l’article L5121-1 comme un « médicament immunologique (…) utilisé en vue 

de provoquer une immunité active ou passive ou en vue de diagnostiquer l'état d'immunité  ».  

Sa mise sur le marché demande comme tout médicament une AMM délivrée par l’Agence Nationale de Sécurité 

du Médicament (ANSM) pour sa commercialisation en France. 

 

Une AMM doit être constituée de plusieurs parties : 

 

- Une partie Clinique rassemblant l’ensemble des données propres au développement du vaccin 

notamment avec les études in vivo, les études toxicologiques, pharmacologiques et 

pharmacocinétiques ;  

 

- Une partie Qualité rassemblant tous les aspects liés à la fabrication, de la matière première au 

produit fini. Par-ailleurs, le vaccin étant un médicament particulier, un double contrôle est 

réalisé, d’une part par l’industriel mais aussi sur un échantillon de lot de fabrication par l’autorité 

compétente en charge du dossier d’AMM ; cela peut expliquer les délais parfois très longs après 

une rupture de stock de certains vaccins ; 

 

- Une partie Efficacité rassemblant les études cliniques, c’est-à-dire les études faites sur l’humain 

sain ou malade. C’est dans cette partie que sera évalué le rapport bénéfice/risque du vaccin. 

Une AMM ne sera délivrée que si ce rapport est positif. 

 

Nb : Pour certains vaccins, le dossier d’AMM doit être accompagné d’un Plan de Gestion de Risque (PGR), ce plan 

a pour but de mieux connaître la sécurité d’emploi du vaccin en renforçant la surveillance des effets indésirables. 

Il est obligatoire depuis 2005 pour tous médicaments contenant une nouvelle substance active mais aussi 

obligatoires pour certains vaccins comme c’est le cas pour GARDASIL®, CERVARIX® et PREVENAR13®. 
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L’ANSM : 

- surveille les effets indésirables des vaccins sur le plan national mais aussi sur le plan 

européen par la base Eudravigilance qui notifie l’ensemble des effets indésirables sur le plan 

européen ; 

- alerte sur les effets indésirables; 

- assure la publicité du vaccin auprès des patients et des professionnels de santé ; 

- surveille le marché en gérant son approvisionnement et les ruptures de stock. 

 

2.4. Haute Autorité de Santé 

 

La Haute Autorité de Santé a pour mission de « participer à l'élaboration de la politique de vaccination et émettre 

des recommandations vaccinales, y compris, dans des situations d'urgence, à la demande du ministre chargé de 

la santé, en fonction des données épidémiologiques, d'études sur les bénéfices et risques de la vaccination et de 

l'absence de vaccination aux niveaux individuel et collectif et d'études médico-économiques» (15) .  

Avant mars 2017, cette mission était gérée par le comité technique des vaccinations du HCSP, aujourd’hui c’est 

la Commission Technique des Vaccinations (CTV) créée au sein de la HAS qui va permettre d’établir des 

recommandations vaccinales. L’avantage pour cette commission spécialisée d’être au sein de la HAS est de 

pouvoir travailler en étroite collaboration avec d’autres commissions de la HAS telles que la commission de 

transparence (CT), en charge d’évaluer une recommandation en vue de son inscription sur la liste des 

médicaments remboursables, la Commission d’Evaluation Economique et de Santé Publique (CEESP) en charge 

de rendre un avis d’efficience pour un vaccin innovant et la Commission Economique des Produits de Santé (CEPS) 

qui fixe le prix du vaccin (figure 2). 
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Figure 2 : Les différentes instances de la HAS impliquées dans la politique vaccinale  

 

2.5. Santé publique France (16) 

 

Santé publique France regroupe, depuis le 1er mai 2016, en une seule agence, les agences Institut national de 

prévention et d’éducation pour la santé (Inpes), l'Institut de Veille Sanitaire (InVS) et l'Etablissement de 

préparation et de réponse aux urgences sanitaires (Eprus). Elle assure « la surveillance des maladies à prévention 

vaccinale, évalue la couverture vaccinale et informe le public et les professionnels de santé sur la vaccination  ». 

CTV 

Elabore des recommandations vaccinales : 

➢ Soit par une nouvelle stratégie vaccinale 

➢ Soit en modifiant une stratégie préexistante 

➢ Soit en ajoutant un vaccin dans une stratégie vaccinale déjà inscrite au 

Calendrier Vaccinal français 
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Elle est notamment en charge de vaccination-info-service.fr, un site de référence pour le grand public et pour les 

professionnels de santé qui auraient des questions sur la vaccination. 

 

2.6. L’Assurance Maladie 

 

L’Assurance Maladie assure le remboursement des vaccins et de leur administration par arrêté ministériel. 

L’assurance maladie participe à la CEESP et à la CEPS de la HAS pour pouvoir fixer le taux de prise en charge 

d’un vaccin, en fonction des décisions émises par l’Union nationale des caisses d’assurance maladie (Uncam). 

 

2.7. Agence Régionale de Santé 

 

Les ARS ont été créées en 2010. Elles ont pour mission le pilotage de la santé publique et la régulation de l’offre 

de santé en région. Elles tiennent un rôle important pour la prévention et la promotion de la santé en région. Ces 

agences permettent de décloisonner les parcours de santé du patient en étant l’interlocuteur unique de tous les 

acteurs de santé en région. Ce sont les ARS qui fournissent aux pharmaciens d’officine l’autorisation à la 

vaccination antigrippale dans les régions où cette dernière est autorisée. 

 

2.8. Les professionnels de santé 

 

L’ensemble des professionnels de Santé sont appelés à promouvoir la politique vaccinale en France, cette fonct ion 

est d’ailleurs décrite dans le CSP. Cependant, seuls les médecins, les infirmiers, les sages-femmes sont autorisées 

à vacciner. Depuis 2017, les pharmaciens d’officine de certaines régions ont été autorisés à pratiquer la 

vaccination contre la grippe et le seront tous à partir d’octobre 2019. 

 

3. Les plans et les programmes nationaux 

 

Comme nous l’avons vu précédemment, la politique vaccinale doit s’appuyer sur des plans et des programmes 

nationaux afin de pouvoir s’améliorer. C’est à partir de la loi du 9 août 2004 relative à une politique de santé 

publique que des objectifs ont été définis pour une amélioration de la politique vaccinale. 

Les différents plans et programmes nationaux de la politique vaccinale de notre pays sont présentés ci-dessous. 

 

file:///C:/Users/flore/Desktop/vaccination-info-service.fr
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3.1. Programme national d’amélioration de la politique vaccinale 

2012-2017 

 

Le programme national d’amélioration de la politique vaccinale 2012-2017 a été rédigé à partir de concertations 

entre des directions ministérielles, des sociétés savantes, des ordres des professions réglementées, des collectifs 

d’usagers, des agences sanitaires et des instituts de recherche. Ce programme a été défini à partir de cinq axes 

stratégiques articulés autour de douze actions (17) : 

 

• Axe 1 : Simplifier le calendrier vaccinal et l’accès aux données du carnet de vaccination 

- Accélérer le processus de simplification du calendrier vaccinal 

- Assurer le suivi du statut vaccinal de la personne dans un outil partagé avec les professionnels de santé 

 

• Axe 2 : Faciliter l'accès à la vaccination en s’appuyant sur les Agences Régionales de Santé 

- Optimiser la vaccination en allant vers les lieux de vie 

- Simplifier le parcours vaccinal en médecine libérale 

- Les campagnes de vaccination spécifiques (pour une population, une valence…) 

 

• Axe 3 : Inciter à la vaccination 

- Promouvoir l’accès aux connaissances sur la prévention vaccinale pour les professionnels de santé 

- Communiquer avec le grand public sur la prévention par la vaccination, avec un slogan simple 

- Redéfinir les notions de vaccination recommandée et obligatoire 

- Renforcer le respect des recommandations vaccinales en collectivité 

 

• Axe 4 : Améliorer le suivi et l’évaluation de la politique vaccinale 

- Améliorer l’évaluation des couvertures vaccinales 

- Faciliter le recueil de données en pharmacovigilance des vaccins et les porter à la connaissance du public et des 

professionnels de santé 

 

• Axe 5 : Conforter le continuum recherche fondamentale publique-transformation industrielle sur les 

vaccins et favoriser la recherche en sciences humaines 

- Promouvoir la recherche sur les vaccins 

 

Malgré ce programme d’amélioration 2012-2017 de la politique vaccinale bien construit, une baisse des 

vaccinations se fait ressentir avec une diminution de la couverture vaccinale notamment pour les vaccins 

recommandés. En septembre 2014, le HCSP publie un rapport (18) mettant l’accent sur deux problématiques 

pour une application « coordonnée » de ce programme : 
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1) Les principes de la vaccination sur son obligation ou ses recommandations 

L’obligation vaccinale portait sur trois maladies : la diphtérie, le tétanos avec primovaccination et rappel avant 

l’âge de 11 mois et la poliomyélite avec primovaccination et rappel avant l’âge de 13 ans. Les recommandations 

vaccinales concernaient les enfants et les adultes pour la coqueluche, la rubéole, la rougeole, les oreillons, les 

infections invasives à Haemophilus influenzae de type b, à pneumocoque, à méningocoque C l’hépatite B et 

l’infection à papillomavirus humains (HPV). Cette distinction a entraîné une incompréhension chez les 

professionnels de santé et chez les patients, considérant la vaccination recommandée comme une vaccination 

« facultative ». Une étude menée par l’Inpes sur la perception de la vaccination sur un échantillon de 957 

personnes montrait que 53 % des personnes interrogées pensaient que les vaccins recommandés étaient moins 

importants que les vaccins obligatoires. De plus, comme le souligne cet avis du HCSP « certaines maladies pour 

lesquelles la vaccination est recommandée ont un fardeau comparable voir plus important que celui des maladies 

pour lesquelles la vaccination est obligatoire … l’hépatite B entraîne 1300 décès chaque année par cirrhose ou 

cancer du foie, et le cancer du col de l’utérus par HPV est responsable de 1000 décès par an ».  

Par-ailleurs, les trois valences vaccinales obligatoires contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite pour le 

nourrisson n’étaient disponibles qu’avec des valences de vaccins seulement recommandés, ce qui augmentait 

encore l’incompréhension des usagers. Cette distinction entre vaccin obligatoire et vaccin recommandé a fait 

naître des doutes et des craintes notamment sur une diminution de la couverture vaccinale. En effet, ce même 

avis prenait en considération l’étude Nicolle de 2006 comportant un volet sur les attitudes et les perceptions de 

la vaccination, menée en collaboration entre l’InVS et l’INPS (19). Ainsi la réponse du grand public à l’hypothèse 

d’une suspension de l’obligation vaccinale contre la diphtérie, le tétanos et la polio (DTP), 78,7 % souhaiteraient 

voir continuer la vaccination chez tous les enfants, 2,2 % interrompre les vaccinations, 17,8 % que le choix de la 

vaccination revienne aux parents et 1,3% ne se prononcent pas. En cas de levée de l’obligation vaccinale DTP, 

seul 83,3 % des médecins généralistes interrogés insisteraient auprès des familles sur l’importance qu’il y aurait 

à continuer à vacciner les enfants, ce pourcentage étant de 90,3 % pour les pédiatres interrogés. 

 

Or, un taux de couverture vaccinale minimum doit être maintenu afin d’éradiquer une maladie. Pour les différentes 

raisons précitées, la différenciation entre « vaccin obligatoire » et « vaccin recommandé » n’a aucune valeur en 

santé publique et n’est pas pertinente d’un point de vue épidémiologique. 

 

2) Les obstacles financiers de la vaccination 

La prise en charge pour les vaccins obligatoires ou recommandés est assurée par l’assurance maladie à hauteur 

de 65% hormis le vaccin rougeole-oreillon-rubéole ou le vaccin antigrippal pour certaines catégories de patients 

pour lesquels la prise en charge est de 100%. Pour le HCSP, la totalité des vaccins inscrits au calendrier vaccinal 

devrait totalement être prise en charge par l’assurance maladie afin de lever tout frein financier lié à la 

vaccination. 

 

A la suite de cet avis du HCSP et dans le cadre du plan d’action « Pour une rénovation de la politique vaccinale » 

présenté par Madame la ministre chargée de la santé, Marisol Touraine, le 12 janvier 2016, Madame Sandrine 

Hurel est alors désignée afin de synthétiser les freins et les recommandations à apporter pour une amélioration 
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de la politique vaccinale. En effet, dans cette politique il existe un paradoxe entre vaccinations obligatoires et 

vaccinations recommandées et elle appelle à une concertation citoyenne autour de la vaccination. Par-ailleurs, 

dans son rapport intitulé « rapport sur la politique vaccinale » datant de janvier 2016 (20), elle soulève le point 

du HCSP concernant des obstacles financiers liés à la vaccination, or « le reste à charge lors des auditions est 

peu cité comme un frein à la vaccination  ». Des vaccins pris 100% en charge par l’assurance maladie tels que 

celui contre la rougeole, les oreillons et la rubéole ne présentent pas une meilleure couverture vaccinale que ceux 

n’étant pas totalement pris en charge. De plus, le rapport souligne que 94% de la population possède une 

complémentaire santé pour le reste à charge. De plus des structures comme les PMI (Protection Maternelle 

Infantile) bénéficient déjà d’une prise en charge à 100% par l’assurance maladie des coûts liés à la vaccination. 

Il existe également des budgets alloués à la vaccination pour la médecine préventive universitaire. Une prise en 

charge par l’assurance maladie à 100% dans les centres de vaccination est aujourd’hui entrée en vigueur. 

 

3.2. Rapport d’orientation de la concertation citoyenne en novembre 
2016 

 

 Les objectifs de la concertation citoyenne autour de la vaccination étaient : 

- Identifier les questions que se posent chacun, citoyen professionnel de santé ou 

non. 

- Apporter des propositions applicables par les pouvoirs publics dans l’intérêt de 

chacun et favorables à la santé de tous. 

 

Le pilotage de cette concertation citoyenne a été confié à un comité d’orientation indépendant et pluridisciplinaire 

présidé par le Professeur Fischer et co-présidé par Madame Raimbaud, alors co-présidente du Collectif inter-

associatif pour la santé. L’ensemble des membres de ce comité ont été soumis aux déclarations d’intérêt de liens 

avec l’industrie pharmaceutiques. Un site a été dédié à cet effet afin de recueillir des paroles mixtes, citoyennes 

et anonymes, il s’agissait de concertation-vaccination.fr.  

 

Cette concertation s’est déroulée en plusieurs étapes (21) : 

1) Des enquêtes qualitatives auprès du grand public et auprès des professionnels de 

santé. 

2) Un espace participatif qui a eu lieu du 14 septembre au 14 novembre 2016 portant sur 

trois thèmes : 

- Adresser ses questions aux pouvoirs publics, exprimer un avis ou un ressenti sur 

la vaccination au sens large  

- Faire des recommandations pour améliorer la confiance dans la vaccination 

- Faire des recommandations pour améliorer la couverture vaccinale 

3) Rédaction d’un rapport avec des recommandations. 

 

Cette concertation a permis de clarifier les différents facteurs liés à la déviance vaccinale ou hésitation vaccinale, 

qui rappelons-le est désignée par l’OMS comme faisant partie de l’une des dix menaces à la santé mondiale en 
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2019 (22). Nous tâcherons dans cette partie de relever les différents facteurs empêchant une meilleure politique 

vaccinale dans notre pays et de présenter les réponses apportées par le comité pluridisciplinaire. 

Derrière une hésitation vaccinale se cache une perte de confiance pour les autorités de santé, pour l’industrie 

pharmaceutique, pour les experts soupçonnés de collaborer dans un intérêt économique et non de santé publique. 

Des dossiers fortement médiatisés comme le médiator® ou la mauvaise gestion de la grippe H1N1 en 2009 sont 

autant de facteurs qui ont pu faire naître des doutes dans la population. Par-ailleurs, la vaccination est victime 

de son succès « pourquoi se faire vacciner alors que la maladie a disparu ? », la réponse est que s’il y a diminution 

de la couverture vaccinale, il y aura réapparition de la maladie. Il ressort de ce rapport qui ne va sans nul doute 

que les professionnels de santé doivent être mieux formés pendant leurs études ou alors pendant leur formation 

continue sur le thème de la vaccination. Ils doivent être capable de donner des réponses à leurs patients sur les 

adjuvants aluminiques indispensables dans certains vaccins pour pouvoir créer une réponse immunitaire durable 

de l’organisme, sur la vaccination chez le nourrisson, préférable à celle de l’adulte. Par-ailleurs, les pouvoirs 

publics devraient davantage être présents et en toute transparence sur internet afin de faire face à des réseaux 

hostiles à la vaccination et répondre aux interrogations du patient mais aussi du professionnel de santé. 

La juxtaposition des vaccins obligatoires et vaccins recommandés a une origine historique et doit être revue, 

plusieurs scénarios étant décrits avec une levée ou non de l’obligation vaccinale. Cependant, il en ressort comme 

le rappelait également Madame Sandrine Hurel dans son rapport que c’est le rôle de l’état de protéger sa 

population et que cela prime sur le droit individuel. De plus, une confiance en la vaccination doit être admise par 

tous afin de lever une éventuelle obligation. Les ruptures de stock doivent être mieux comprises et évaluées par 

les pouvoirs publics et être transparentes pour la population. Le parcours vaccinal doit être simplifié, les lieux de 

rencontre pour la vaccination doivent être augmentés et plus de professionnels de santé doivent pouvoir vacciner. 

Ainsi, des outils sont indispensables et doivent être mis en place afin de statuer sur le statut vaccinal du patient 

parfois insuffisamment ou trop vacciné. Améliorer la confiance en la vaccination nécessite un engagement ferme 

et résolu des autorités de santé : il a été proposé que l’ensemble des vaccins présents dans le calendrier vaccinal 

soient pris en charge à 100 % par l’assurance maladie. L’information doit également être transparente et 

consultable par tous ; un site internet devra y être dédié (aujourd’hui vaccination-info-service.fr). 

  

3.3. Programme national d’amélioration de la politique vaccinale 
2018-2020  

 

« La politique vaccinale : un enjeu de santé publique, une confiance à conforter » est le titre du rapport de la 

cours des comptes de janvier 2018 (23). Les solutions à apporter pour une amélioration de la politique vaccinale 

citées précédemment sont toujours d’actualité dans le programme d’amélioration de la politique vaccinale 2018-

2020.  

L’obligation vaccinale est passée de 3 à 11 vaccins pour tous les enfants nés depuis le 1er janvier 2018 par l’article 

49 de la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 (11). Cette loi prévoit que les vaccinations obligatoires 

conditionnent l’entrée ou le maintien dans toute école, garderie, colonie de vacances ou autre collectivité 

d’enfants. La preuve de leur réalisation sera exigée pour l’admission en collectivités à compter du 1er juin 2018. 

file:///C:/Users/v.marchai/AppData/Local/Temp/vaccination-info-service.fr
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Cette même loi prévoit également des sanctions pénales et disciplinaires pour un professionnel de santé qui 

refuserait une vaccination pour un enfant sans avoir prouvé de contre-indication à cette dernière. Fin 2018, un 

médecin exerçant à Angers a été suspendu de ses fonctions pour deux mois par l’ordre des médecins pour avoir 

établi un certificat de complaisance à un enfant dont les parents refusaient la vaccination pour leur enfant (24). 

Cette loi prévoit également des sanctions pénales à l’encontre des parents ou des titulaires de l’autorité parentale 

si ces derniers refusaient la vaccination sans contre-indication. 

Le programme d’amélioration de la politique vaccinale 2018-2020 prévoit :  

- l’amélioration de l’accessibilité à la vaccination, le développement des opportunités vaccinales et de sécuriser 

l’approvisionnement en vaccins  

- le renforcement de la protection vaccinale contre la grippe des personnes à risque 

 - le renforcement de la protection vaccinale des professionnels de santé 

 

La France n’est pas le seul pays d’Europe qui a rendu la vaccination obligatoire, en effet c’était déjà le cas en 

2017 dans dix pays avec au moins dix vaccins obligatoires comme en Bulgarie, en Hongrie, en Italie, en Lettonie, 

en Roumanie et en Slovaquie. Améliorer l’accessibilité à la vaccination et développer les opportunités vaccinales 

nécessitent un élargissement des compétences en matière de vaccination pour les professionnels de santé. En 

plus du médecin, il est possible pour un pharmacien du Royaume-Uni depuis 2002, du Portugal depuis 2007, 

d’Irlande depuis 2011, de Suisse depuis 2015 et de France depuis 2017 dans certaines régions de se faire vacciner 

contre la grippe saisonnière après avoir reçu une formation (25).  

 

 Nous avons vu qu’un engagement fort des pouvoirs publics et des professionnels de santé est 

indispensable pour mener à bien une politique vaccinale satisfaisante et redonner confiance en la vaccination au 

Français. Un frein essentiel demeure : connaître le statut vaccinal du patient afin de simplifier davantage le 

parcours de ce dernier. Le CVE indépendant de l’industrie pharmaceutique peut être une solution à ce problème. 

Le CVE est d’ailleurs implanté dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, en Bourgogne-Franche-Comté et en 

Nouvelle-Aquitaine dans des cabinets de médecine libérale et des officines. 
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Partie II : LA COUVERTURE VACCINALE 

 

L’objectif, afin de considérer l’éradication d’une maladie infectieuse est d’atteindre ou de maintenir une 

couverture vaccinale suffisante. Le niveau minimum de couverture vaccinale de chaque maladie est estimé par le 

calcul du seuil d’immunité de groupe basé sur le taux de reproduction (Ro) qui reflète la contagiosité de la maladie 

(26) (tableau 1). L’immunité de groupe « I » étant calculée par la formule : I=1-(1/Ro). 

 

Tableau 1 : Taux de reproduction (Ro) et seuil d’immunité de groupe pour différentes maladies 

évitables par la vaccination (26) 

Maladie Ro Seuil immunité de groupe 

Diphtérie 5 80% 

Polio 6 83% 

Rubéole 6 83% 

Oreillons 8 87% 

Coqueluche 15 93% 

Rougeole 16 94% 
 

 

 

Dans son rapport d’objectifs de santé publique, la loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé 

publique, en cohérence l’OMS, fixe des objectifs quantifiés liés à la vaccination (27) :  

- L’objectif n°39 concerne la grippe saisonnière et a pour cible d’atteindre une 

couverture vaccinale d’au moins 75% dans tous les groupes cibles 

- L’objectif n°42 concerne toutes les autres maladies à prévention vaccinale et est 

de maintenir ou d’atteindre une couverture vaccinale d’au moins 95 % en fonction 

de la maladie et en fonction de l’âge approprié 

 

Comme vu précédemment, c’est Santé publique France qui évalue la couverture vaccinale de notre pays en se 

servant de différents outils que nous développerons dans cette partie. 

 

1. Définition de la couverture vaccinale 

 

« La couverture vaccinale correspond à la proportion de personnes vaccinées dans une population à un moment 

donné. Elle est le rapport entre le nombre de personnes correctement vaccinées, c’est-à-dire ayant reçu à un âge 

donné le nombre de doses requises, et le nombre total de personnes qui auraient dû l’être dans la même 

population. On parle de couverture vaccinale « 1 dose », « 2 doses », …ou rappel pour des vaccins nécessitant 

plusieurs doses » (28). 
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La mesure de la couverture vaccinale est nécessaire afin de savoir si un programme de vaccination est 

correctement appliqué. Cette dernière est rarement mesurée dans l’ensemble de la population mais plutôt dans 

des groupes cibles avec des recommandations cibles. Elle nécessite la collaboration de différents acteurs et doit 

se servir de différentes sources afin d’être évaluée le plus justement possible. C’est l’unité des maladies à 

préventions des maladies vaccinale de l’InVS qui coordonne, collecte, rassemble, synthétise, analyse et diffuse 

les données sur la mesure de la couverture vaccinale. 

 

Nous présenterons dans les sous chapitres suivants comment est évaluée la couverture vaccinale en France 

et à partir de quelles données. Nous nous appuierons sur le travail réalisé par Jean-Paul Guthmann, Laure 

Fonteneau et Daniel Lévy-Bruhl (InVS) (29). 

 

2. Les différentes sources pour évaluer et surveiller la 

couverture vaccinale 

 

L’évaluation de la couverture vaccinale utilise différentes sources présentées dans la figure 3. A noter qu’il existe 

des sources selon l’âge de la population. Ainsi : 

• Chez le petit enfant (0-24 mois) : les certificats de santé de l’enfant 

• Chez le grand enfant et l’adolescent (2-15 ans) : les données du cycle d’enquêtes scolaires 

• Chez le jeune adulte de plus de 15 ans et chez l’adulte : les enquêtes en population 

• A tout âge : les enquêtes par sondage. 

• Les sources dites « nouvelles sources » 

 

 

Figure 3 : Les différentes sources permettant d’évaluer la couverture vaccinale (29) 
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Actuellement, ces différentes sources pour mesurer la couverture vaccinale présentent des avantages et des 

inconvénients. Les résultats fournis sont fonction de leur facilité et de leur délai d’obtention, de leur coût, de leur 

représentation géographique. 

 

2.1. Chez le petit enfant (0-24 mois) : les certificats de santé de 
l’enfant 

 

Les enfants sont soumis de 0 à 6 ans à des examens médicaux obligatoires dont un suivi de la pratique de la 

vaccination réalisé par des médecins généralistes ou des pédiatres du secteur privé ou public. Il existe trois 

certificats obligatoires pour les enfants : 

- un premier établi lors de la première semaine de vie de l’enfant qui n’a pas d’intérêt pour le suivi de la couverture 

vaccinale, étant donné que les premiers vaccins obligatoires ne se font qu’à partir de l’âge de 2 mois. 

- un deuxième certificat doit être établi entre le 9ème et 10ème mois de l’enfant (cf Annexe 1) 

- et enfin un troisième à l’âge de 24 mois (cf Annexe 2)  

Ces certificats sont obligatoirement remplis par un médecin qui les envoient ensuite à la PMI (Protection 

Maternelle Infantile). L’ensemble des informations récoltées serviront de façon anonyme à des fins statistiques, 

épidémiologiques et sociodémographiques. Le circuit du certificat de santé du jeune enfant à 24 mois jusqu’à son 

traitement par les autorités compétentes est présenté dans la figure 4. 

Le traitement de ces informations est parfois long en moyenne 16 mois et les résultats ainsi obtenus ne tiennent 

alors pas forcément compte du changement du calendrier vaccinal en cours (30).  

Cette source de données, avec beaucoup de cas notifiés, permet de refléter une couverture vaccinale 

départementale. De plus, le certificat des 24 mois de l’enfant présente aussi l’avantage de donner des tendances 

historiques sur la couverture vaccinale du fait que cette mesure existe depuis plusieurs années. 

 

 

 

Figure 4 : Circuit du certificat de santé des 24 mois de l’enfant (29) 
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2.2. Chez le grand enfant et l’adolescent (2-15 ans) : les données du 

cycle d’enquêtes scolaires 

 

Des enquêtes sur la couverture vaccinale sont menées depuis 1985 en milieu scolaire (29).Elles sont effectuées 

par les infirmières et les médecins du service de la promotion de la santé des élèves en étroite collaboration avec 

le ministère de l’éducation nationale et plus particulièrement la DEPP (Direction de l’Evaluation, de la Prospective 

et de la Performance – Éducation nationale), la  DGESCO (Direction Générale de l’Enseignement Scolaire – 

Éducation nationale) et le ministère chargé de la santé notamment avec le DRESS (Direction de la Recherche, 

des Etudes, de l’Evaluation et des Statistiques) qui coordonne l’ensemble de ces actions. C’est l’InVS qui traite 

ces résultats. 

Avant 2009, il s’agissait d’« enquête triennale » c’est-à-dire une enquête tous les ans et alternativement sur des 

classes de Grande Section Maternelle (GSM) (6 ans) puis de CM2 (11ans) puis de 3ème (15 ans). A partir de 

2012, les enquêtes sont devenues plus espacées soit une enquête tous les 2 ans pour les différents niveaux. 

L’échantillonnage des écoles est effectué par la DEPP. Un examen médical est obligatoire pour l’entrée au CP, 

l’échantillonnage pour la GSM sera toujours plus grand et donc plus représentatif que ceux effectués au CM2 et 

en 3ème. En effet cet examen pour les classes de GSM est obligatoire et concerne toutes les grandes sections de 

maternelles, ce qui n’est plus le cas pour les classes supérieures. En effet pour ces deux derniers niveaux, le 

tirage au sort est effectué par le chef de l’établissement suivant des directives qui lui sont fournies. Les questions 

sur la vaccination sont faites à partir du carnet de santé de l’enfant et notées sur un formulaire qui sera traité par 

l’unité des maladies à prévention vaccinale de l’InVS. 

Ces enquêtes chez l’enfant constituent un bon outil pour évaluer la couverture vaccinale, d’une part parce qu’il 

tient compte des points clés du calendrier vaccinal (vaccins des 6 ans, rappels à l’adolescence) et permet aussi 

de faire des comparaisons entre différentes classes d’âge. Cependant, la participation des différentes académies 

de l’éducation nationale n’est pas la même sur l’ensemble du territoire. Les études des données en milieu scolaire 

ne permettent donc pas de donner une estimation équitable de la couverture vaccinale en fonction des 

départements. De plus, ces enquêtes demandent énormément d’investissement en temps et en ressources de la 

part des acteurs de l’éducation nationale et de la santé, les délais pour obtenir des résultats exploitables étant 

longs. 

 

2.3. Chez le jeune adulte de plus de 15 ans et chez l’adulte : les 
enquêtes en population 

 

Il existe trois grandes enquêtes en population faites de façon périodique pour évaluer la couverture vaccinale 

chez le jeune adulte de plus de 15 ans et chez l’adulte (31) : 

• L’Enquête Santé et Protection Sociale (ESPS) réalisée par l’Institut de recherche et de documentation en 

économie de la santé (IRDES) tous les deux ans. Des questions vaccinales ont été intégrées au 

questionnaire en 2002 et 2012. La dernière enquête a intégré des questions sur le rappel décennal dTP 
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de l'adulte et sur la vaccination HPV de la jeune fille. Toutefois, les questions autour de la vaccination ne 

correspondent qu’à une petite partie de cette enquête. 

• Le Baromètre santé est une enquête téléphonique nationale conduite par l’Inpes depuis 1992 sur un 

échantillon de personnes résidant en France métropolitaine. Des Baromètres santé spécifiques aux 

médecins généralistes permettent de recueillir des données chez ces professionnels de santé. Les 

enquêtes recueillent des informations sur différentes thématiques et notamment sur les vaccinations. 

Elles donnent lieu à des publications accessibles sur le site de l’Inpes, aujourd’hui directement sur le site 

de Santé Publique France. 

• Depuis 2011, l’Etude Longitudinale Française depuis l’Enfance (ELFE) est mise en place sur un échantillon 

de 18000 enfants pour une étude sur 20 ans de la couverture vaccinale. 

 

Les enquêtes en population chez le jeune adulte de plus de 15 ans et chez l’adulte pour évaluer la couverture 

vaccinale sont très limitées. Dans ces enquêtes, les questions autour de la vaccination sont peu nombreuses, 

et peu exploitables. En effet, si on prend l’exemple des enquêtes téléphoniques les données recueillies ne 

tiennent compte que de la parole du sondé sur son parcours vaccinal, il n’y a pas de preuves écrites sur ses 

vaccinations. De nouveaux outils doivent être mis en place pour cette catégorie de la population afin de 

pouvoir évaluer plus précisément leur couverture vaccinale. 

 

2.4. A tout âge : les enquêtes par sondage pour évaluer la 
couverture vaccinale 

 

Afin d’évaluer la couverture vaccinale, il existe des enquêtes par sondage réalisées pour des vaccins cibles et sur 

des groupes cibles que l’on peut, suivant l’échantillonnage, extrapoler à la population. Ces enquêtes ponctuelles 

sont réalisées par Santé publique France en collaboration avec d’autres institutions. C’est le cas par-exemple de 

celle réalisée chaque année par l’Assurance Maladie pour les sujets vaccinés contre la grippe pour les plus de 65 

ans. Ce type d’enquête est intéressant en fonction du type d’information que l’on recherche. Cependant, ces 

enquêtes nécessitent un plan de sondage bien construit, un temps d’investissement souvent très lourd et sont 

souvent très coûteuses.  

 

2.5. Les nouvelles sources pour évaluer la couverture vaccinale (5)  

Les nouvelles sources permettent de suivre l’état de vaccination de la population de façon indirecte. Parmi ces 

dernières sont retrouvées :  

• Les achats des vaccins par les officines. Ces données sont fournies par le Groupement pour l’Elaboration 

et la Réalisation de Statistiques (GERS) à l’InVS gratuitement. Elles sont une bonne base pour suivre 

l’évolution des vaccinations car il s’agit d’une liste exhaustive d’achat fait par les officines auprès de leur 

grossiste répartiteur. Cependant, elles ne constituent pas une bonne mesure de la couverture vaccinale ; 

en effet elles ne tiennent pas compte de l’âge du patient et de l’historique vaccinal de ce dernier, 
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indispensable pour mesurer la couverture vaccinale. On note que l’accès aux données du GERS est limité 

aux industriels pharmaceutiques (32). 

 

• Les achats des vaccins par les collectivités (PMI) sont fournis par l’industrie pharmaceutique à l’InVS. 

Ces derniers permettent de compléter les analyses faites à partir des achats de vaccins dans le domaine 

privé.  

 

• Les prescriptions de vaccins par les médecins, qui correspond à l’Enquête Permanente sur la Prescription 

Médicale (EPPM). Il s’agit d’une base de données qui regroupe les prescriptions faites de vaccins sur un 

ensemble de 400 médecins généralistes et 435 médecins spécialistes. Cette base de données appartient 

à un groupe privé IMS-Health et son exploitation est faite par des organismes payant comme Thalès. Il 

s’agit donc de données extrapolées à partir d’un échantillon de médecins. Ces données sont par-ailleurs 

coûteuses, elles ne peuvent donc pas fournir un bon outil pour la mesure de la couverture vaccinale. 

 

• La vente des vaccins par les pharmacies. Ces données regroupent les ventes faites par un certain nombre 

de pharmacie sur la base de leur volontariat. Les données ainsi produites sont comme pour l’EPPM 

extrapolées à l’ensemble de la population, et ne peuvent constituer en soit un bon outil pour mesurer la 

couverture vaccinale. 

 

• Le remboursement des vaccins par l’Assurance Maladie par le système national d’informations inter-

régimes de l’assurance maladie (Sniir-AM) a été mis en œuvre en janvier 2003 par la Cnam-TS (Caisse 

Nationale de l’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés).  

Les conditions d’accès à la base du Sniir-AM, totalement anonyme, sont sécurisées et règlementées par la 

Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL) qui ne donnent l’accès qu’à certaines autorités et 

à certaines données qu’après désignation d’un responsable juridique (33). L’InVS a accès à ses données depuis 

2013. Le Sniir-AM restitue ses données sous forme de trois grand groupes (33): 

- Les datamarts pour le suivi des dépenses (Damir), elles analysent l’offre de soins libérale, 

biologie, pharmacie, dispositifs médicaux, établissements privés ; la durée de conservation des 

datamarts n’a pas de limite dans le temps 

- Un échantillon général des bénéficiaires (EGB) au 100e de la population protégée : l’EGB permet 

de réaliser des études longitudinales et d’analyser le parcours individuel de près de 660 000 

bénéficiaires en ville et à l’hôpital ; l’EGB permet de faire des analyses sur 20 ans ; 

- Une base de données individuelles des bénéficiaires (DCIR) pour réaliser des études sur la 

consommation des soins ; cette dernière est conservée 3 ans. 

Il s’agit d’un bon outil pour mesurer et évaluer la couverture vaccinale en fonction des remboursements accordés 

par les vaccins à son bénéficiaire. En effet ce système compte un effectif important de bénéficiaires et prend en 

considération le caractère individuel du remboursement. De plus, ce système peut permettre de donner des 

tendances géographiques de couverture vaccinale en fonction du vaccin. Cependant, ce système ne prendra pas 
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en considération les adultes qui se feraient vacciner dans un centre de vaccination ou par la médecine du travail, 

car il n’y a pas de remboursement individuel. 

 

 

La mesure de la couverture vaccinale est indispensable pour mener à bien une politique vaccinale en 

cohérence avec l’épidémiologie du moment. A travers ce chapitre on se rend compte de la difficulté à mesurer 

correctement la couverture vaccinale. L’ensemble des sources utilisées présentent des avantages et des limites. 

De plus, une grande défaillance existe pour la mesure de la couverture vaccinale chez les adultes de plus de 15 

ans. La mesure et l’évaluation de la couverture vaccinale pourraient être simplifiées avec l’utilisation de nouveaux 

outils tels que le Dossier Pharmaceutique (DP) qui conserve les données vaccinales sur 21 ans, ou alors le Dossier 

Médical Partagé (DMP) ou encore le système intelligent et indépendant de l’industrie pharmaceutique, le carnet 

de vaccination électronique de mesvaccins.net.  

 

3. Point sur l’état actuel de la couverture vaccinale 

 

3.1. Introduction 

 

Comme le soulignait la cour des comptes dans son rapport de janvier 2018 intitulé « La politique vaccinale : un 

enjeu de santé publique, une confiance à conforter », la couverture vaccinale en France selon les vaccins et selon 

les régions est parfois « lacunaire » (29). Une lacune qui peut engendrer la ré-émergence d’épidémies comme 

c’est le cas actuellement avec la rougeole. On constate une recrudescence de cette maladie à prévention vaccinale 

depuis novembre 2017 chez des sujets non ou mal vacciné pour cette maladie dans 89% des cas (34).  

Depuis le 1er janvier 2018 le calendrier vaccinal est passé de trois vaccins à onze vaccins obligatoires (2), ce qui 

pourrait faire évoluer favorablement la couverture vaccinale en France.  

Dans cette partie, nous rappellerons le schéma vaccinal pour l’ensemble des vaccins et nous présenterons la 

couverture vaccinale en France de ces derniers sur la base des certificats de l’enfant à l’âge de 24 mois car ce 

sont les données les plus récentes publiées à ce jour. 

 

3.2. Diphtérie Tétanos Poliomyélite Coqueluche 

Le schéma vaccinal contre la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite (DTP) se fait à partir de l’âge de 2 mois avec 

une première injection suivie d’une seconde à 4 mois, d’un rappel à 11 mois et à 6 ans puis entre 11 et 13 ans, 

à 25 ans et à 45 ans puis tous les 10 ans à partir de 65 ans. (35) 

Le schéma vaccinal contre la coqueluche suit le schéma vaccinal DTP, le rappel pourra être proposé chez tous les 

adultes n’ayant pas reçu de dose depuis au moins 5 ans et jusqu’à l’âge de 39 ans révolus (14). 

On note, par-ailleurs, des recommandations particulières dans le cadre de la stratégie dites de « cocooning » 

pour le vaccin de la coqueluche. Cette stratégie vise à vacciner l’entourage du nourrisson. 

file:///C:/Users/flore/Desktop/correction%20thèse/mesvaccins.net
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La couverture vaccinale reste stable pour ces pathologies (tableau 2) et atteint les objectifs fixés par la loi soit 

un taux de couverture vaccinale d’au moins 95% (1) en 2016 pour des enfants nés en 2014.  

 

 

Tableau 2 : La couverture vaccinale (en pourcentage) pour diphtérie, tétanos, poliomyélite et 

coqueluche à l’âge de 24 mois de 1996 à 2016 (33)  

  1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

                        

DT 
primovaccination

* 
97,4 97,6 97,3 97,7 98,1 98,1 97,5 96,5 98,5 98,5 98,8 98,8 98,5 98,4 98,5 98,7 98,7 98,5 98,4 98,9 99 

DT rappel** 89,8 89,7 87,6 87,7 88 87,9 88,4 89,3 89,3 89,4 90,8 91,5 91,9 91,7 91,3 91,3 91,7 91 - 96,7 96,1 

Polio 
primovaccination

* 
97,1 97,4 97,2 97,6 98 98 97,4 96,2 98,5 98,4 98,7 98,6 98,3 98,4 98,5 98,7 98,7 98,5 98,4 98,9 99 

Polio rappel** 89,4 89,3 87,4 87,5 87,7 87,7 88,3 89,1 89,1 89,2 90,5 91,2 91,5 91,7 91,3 91,3 91,7 91 - 96,7 96,1 

Coqueluche 
primovaccination

* 
96,7 96,8 96,4 96,8 97,4 97,5 97,1 96,7 98,2 98,2 98,5 98,4 97,9 98,2 98,2 98,4 98,4 98,3 98 98,6 98,7 

Coqueluche 
rappel** 

89 88,8 86,7 86,8 87,2 87,2 87,9 88,8 88,9 89 90,3 91 91,1 91,4 90,8 90,5 90,9 90,3 - 96,3 95,8 

 

 

 

Ces maladies ne sont pas éradiquées en France et dans le  monde, 21 cas importés de diphtérie ont été répertoriés  

en France métropolitaine depuis 1989 (36) et le tétanos a tué 25 personnes en 2017 (37). Leur maintien à un 

taux de couverture vaccinale d’au moins 95% est indispensable.
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3.3. Haemophilus influenzae type b 

Le schéma vaccinal contre l’infection invasive à Haemophilus influenzae type b (Hib) comporte une dose à l’âge 

de 2 mois puis une seconde dose à l’âge de 4 mois et une dose de rappel à l’âge de 11 mois. 

Pour les enfants non vaccinés, un rattrapage est possible avec deux doses et un rappel pour les enfants entre 6 

et 12 mois et une seule dose pour les enfants entre 12 mois et 5 ans (14). 

La couverture vaccinale contre l’infection invasive à Haemophilus influenzae type b reste satisfaisante si l’on se 

réfère au tableau 3 avec un taux de plus de 95 % chez l’enfant de 24 mois en 2016. 

 

Tableau 3: La couverture vaccinale (en pourcentage)  pour  Haemophilus influenzae b à l’âge de 24 

mois France de 1998 à 2016 (38) 

 

 

On note que la couverture vaccinale ne figure pas dans ce tableau pour le rappel Hib en 2014. En effet le Calendrier 

Vaccinal est passé d’un schéma vaccinal 3 doses avec un rappel à 4 doses avant 2015 à un schéma vaccinal 2 

doses avec un rappel à 3 doses. 

 

Avant la vaccination contre les infections invasives à Haemophilus influenzae type b, l’incidence annuelle moyenne 

mesurée pour l’ensemble des infections à Hib était de 23/100 000 dans la tranche d’âge des 0 à 5 ans ; elle était 

de 15/100 000 pour les méningites et de 8/100 000 pour les autres infections. La létalité des méningites était de 

3,4% et le taux de séquelles était supérieur à 10%. Une extrapolation à la France entière avait permis d’estimer 

l’ensemble des infections à Hib à environ 1000 cas par an, dont 600 méningites avec 20 à 30 décès chez les 

enfants de 0 à 5 ans. De 2012 à 2016, entre 3 et 4 cas d’infections invasives à Hib ont été diagnostiquées chaque 

année par le centre national de référence (CNR) Haemophilus influenzae chez de jeunes enfants. Ces infections 

sont survenues chez des enfants non ou insuffisamment vaccinés, ou trop jeunes pour avoir reçu un schéma 

vaccinal complet, ou chez des enfants présentant un déficit immunitaire (39). Cela rappelle l’importance de 

maintenir un taux de vaccination correct afin de se protéger mais aussi protéger la collectivité.  

 

 

  1998 

 

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Hib 
primovaccination* 

79,4 
 

84,5 86,1 85,8 86,5 86,6 96,6 96,6 97,1 96,7 96,6 97,3  97,3 97,6 97,5 97,5 97,3 98 98 

Hib rappel** 

             

87,2 87,5 88,7 88,9 89,3 89,9  89,2 88,6 89 88,4 - 95,7 95,1 
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3.4. Méningocoque 

Le schéma vaccinal contre les infections invasives à méningocoque (IIM) consiste à introduire chez le nourrisson 

à partir de 5 mois 1 dose de vaccin méningococcique C suivie d’une dose de rappel à l’âge de 12 mois. Un 

intervalle de 6 mois au minimum doit être respecté entre les deux doses. Enfin, un rattrapage est possible à partir 

de 12 mois et jusqu’à 24 ans avec une seule dose (14). 

La couverture vaccinale pour ce vaccin est insuffisante pour protéger le nourrisson par l’immunité de groupe si 

l’on se rapporte au tableau 4 présentant la proportion de personnes vaccinées contre le méningocoque C depuis 

2010. L’ensemble des résultats est nettement inférieur à l’objectif d’une couverture vaccinale de 95%. Cependant, 

ce vaccin ayant été introduit dans les recommandations vaccinales en 2010, on observe une augmentation de la 

couverture vaccinale, aussi elle passe de 68,2% au 31/12/2015 à 72,6% au 31/12/2017 pour les enfants de 24 

mois alors que le taux passe de 9,4% à 15,3% pour les 20-24 ans sur cette même période. 

 

Tableau 4 : Proportion de personnes vaccinés contre le méningocoque C depuis 2010 (40) 

 

Entre 2010 et 2017, entre 426 et 585 cas annuels d’IMM ont été déclarés, ce qui correspond à une incidence 

moyenne annuelle de 0,90/100000 (de 0,7 à 1 cas pour 100000 habitants selon l’année). La majorité des cas 

d’IMM, tous sérogroupes confondus a lieu chez des sujets non immunisés, en particulier chez les enfants de moins 

de 1 an, les enfants de 1 à 4 ans et les adolescents de 15 à 24 ans. La couverture vaccinale contre les IMM doit 

augmenter afin de conférer une immunité de groupe (41). 

 

3.5. Pneumocoque 

Le schéma vaccinal contre les infections invasives à pneumocoque (IPP) se fait par primovaccination à deux 

injections entre l’âge de 2 mois et 4 mois suivi d’un rappel à l’âge de 11 mois.  

Pour les enfants âgés de 7 à 11 mois non antérieurement vaccinés, ils pourront recevoir deux doses du vaccin 

conjugué 13-valent avec un rappel un an plus tard.  

Pour les enfants âgés de 12 mois et jusqu’à 24 mois, ils ne recevront que deux doses du vaccin conjugué 13-

valent avec au moins deux mois d’intervalle entre chaque dose (14). 

Un schéma vaccinal est proposé pour les personnes à risques contre les infections pneumococciques avec 

l’introduction en plus d’un vaccin conjugué 23-valent à condition de respecter un délai d’au moins 8 semaines 

  5 mois* 24 mois 2-4 ans 5-9 ans 10-14 ans 15-19 ans 20-24 ans 

Au 31/12/2015 - 68,2% 66,1% 52,3% 31,4% 22,5% 9,4% 

Au 31/12/2016 - 70,0% 68,1% 58,3% 34,8% 25,1% 12,2% 

Au 31/12/2017 39,2% 72,6% 72,3% 65,4% 39,6% 28,4% 15,3% 
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entre chaque pour une primovaccination et cinq ans s’il s’agit d’un rappel (14). Il est essentiel de garder une 

trace de l’injection de ces vaccins afin de pouvoir respecter convenablement ce délai. 

L’introduction du vaccin conjugué heptavalent pneumocoque s’est fait en février 2003 pour les enfants à risque 

et pour les enfants de moins de 2 ans en raison de leur mode de vie. A partir de 2009 un schéma vaccinal à 3 

doses (2 mois, 4 mois et 12 mois) pour tous les enfants était proposé avec l’introduction d’un vaccin conjugué à 

13 valences pneumocoque. 

Le tableau 5 qui nous présente la couverture vaccinale avec au moins 3 doses à l’âge de 24 mois pour le vaccin 

pneumococcique conjugué de 2010 à 2016 reste en dessous des objectifs des 95%, cependant on tend vers une 

augmentation avec plus 3,2% de sujets vaccinés à 3 doses de 2010 à 2016. 

 

Tableau 5 : La couverture vaccinale par le vaccin pneumococcique conjugué avec au moins 3 doses à 

l’âge de 24 mois, France de 2010 à 2016 (42) 

 

Année de 

collecte 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

3 doses à 24 

mois 

88,6 % 88,8% 88,8% 89,2% 89,3% 91,4% 91,8% 

 

 

En France, les pneumocoques sont la première cause de pneumopathie bactérienne communautaire et de 

méningite bactérienne chez l’adulte. C’est une cause fréquente d’otite et de pneumonie chez le jeune enfant (43). 

Les infections invasives à pneumocoque disposent d’un suivi particulier de surveillance appelé EPIBAC (comme 

c’est d’ailleurs le cas pour les infections invasives à Haemophilus influenzae et pour les infections invasives à 

méningocoque). La couverture vaccinale élevée des nourrissons par le VPC13 a induit une immunité de groupe 

avec, en 2016, comparé à la période 2008-2009 (dernières années de l’utilisation du VPC7), une réduction de 

l’incidence des IIP de 38% chez les personnes âgées de 15 à 64 ans et de 30% chez les personnes âgées de plus 

de 64 ans (44).Cependant la couverture vaccinale doit continuer d’être maintenue, une tendance à la hausse des 

incidences d’IPP depuis 2014 et pour toutes les tranches d’âge ayant été observée (45). 

 

3.6. Rougeole – oreillons - rubéole 

Le schéma vaccinal contre la rougeole, les oreillons et la rubéole (ROR) est un schéma à deux doses, une 1ère 

dose à 12 mois et une seconde dose entre 16 et 18 mois. Pour les personnes nées à partir de 1980 et âgées de 

plus de 18 mois , deux doses sont recommandées à conditions de respecter un intervalle d’un mois entre les deux 

doses et quels que soit les antécédents vis-à-vis des trois maladies (14). 

Dans le cadre du plan d’élimination de la rougeole et de la rubéole l’administration d’une dose de vaccin ROR 

dans les 72h qui suivent le contact avec le cas contaminé est recommandée dès l’âge de 6 mois.  

La couverture vaccinale ROR de 2010 à 2016 à 1 dose ou 2 doses chez l’enfant à l’âge de 24 mois est présentée 

dans le tableau 6. Même si l’on tend vers une augmentation de la couverture vaccinale à 1 dose et à 2 doses de 
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2010 à 2016 avec respectivement 89,2% à 1 dose en 2010, 60,9% à 2 doses en 2010 et à 90,3% à 1 dose en 

2016 et à 80,1% à 2 doses en 2016, les objectifs pour maintenir une immunité de groupe ne sont pas atteints. 

De plus, il y a nécessité d’avoir reçu les 2 doses ROR pour présenter une immunité individuelle. Il est à noter que 

la couverture vaccinale avec l’injection de 2 doses est inférieure à celle obtenue avec l’injection d’une seule dose. 

 

Tableau 6 : La couverture vaccinale (en pourcentage) pour Rougeole, oreillons, rubéole « 1 dose »et 

« 2 doses »  à l’âge de 24 mois France 2010-2016 (46) 

Année de 

collecte 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

  1 

dose 

2 

doses 

 1 

dose 

2 

doses 

1 

dose 

2 

doses 

1 

dose 

2 

doses 

1 

dose 

2 

doses 

1 

dose 

2 

doses 

1 

dose 

2 

doses 

ROR 89,2 60,9 89,4 67,3  90,5 72,0 90,3 74,5 90,6 76,8 90,5 78,8 90,3 80,1 

 

 

Du 6 novembre 2017 au 27 juin 2018, 2567 cas de rougeole ont été déclarés dans 84 départements concernés 

avec au moins 1 cas de rougeole. Sur ces 2567 cas, il a été constaté que : 

- 22% ont nécessité une hospitalisation,  

- 88% de ces cas concernaient des sujets non ou mal vaccinés,  
- un décès d’un sujet de 26 ans immunodéprimé probablement contaminé par un proche 

(47).  

La vaccination contre la rougeole, les oreillons et la rubéole est le seul moyen efficace de lutter contre ces maladies 

d’où les efforts nécessaires pour maintenir un taux de couverture vaccinale satisfaisant afin d’obtenir une 

immunité de groupe et un schéma vaccinal à 2 doses afin de maintenir une immunité individuelle. 

 

3.7. Hépatite B 

 

Le schéma vaccinal contre l’hépatite B reste préférentiellement 3 injections faites à l’âge de 2 mois, 4 mois et 11 

mois. Il reste également à 3 doses pour les enfants de 11 ans à 15 ans révolus. La vaccination contre l’hépatite 

B est aussi obligatoire pour les professionnels de santé.  

Il existe une simplification de ce schéma avec seulement deux doses dans des cas particuliers ou en cas de 

vaccination par ENGERIX® B20 µg en respectant un intervalle de six mois entre les deux doses. La couverture 

vaccinale pour l’hépatite B à 3 doses chez l’enfant à l’âge de 24 mois en France de 1998 à 2016 montre une nette 

augmentation de la couverture vaccinale passant de 27,5% en 1998 à 90,0% en 2016 (tableau 7), même si celle-

ci reste encore en-dessous des objectifs fixés par la loi à 95% afin de maintenir une protection collective. 
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Tableau 7: La couverture vaccinale (en pourcentage) pour hépatite B « 3 doses » à l’âge de 24 mois 

de  1998 à 2016 (48) 

Année 

de 

collecte 

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009  2010 2011  2012 2013 2014 2015 2016 

Hépatite 

B « 3 

doses » 

27,5 23,9 26,0 28,0 29,2 27,6 34,5 35,1 39,3 41,9 47 51,0  64,6  74,2 78,1 81,5 83,1 88,1 90,0 

 

 

D’après l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS): « Le lien entre la sclérose en plaques et le vaccin contre 

l’hépatite B peut s’expliquer de trois façons: 1) une coïncidence due au grand nombre de doses de vaccin anti-

hépatite B administrées, la plupart à des individus de la tranche d’âge dans laque lle la sclérose en plaques survient 

initialement; 2) un risque accru de démyélinisation après administration du vaccin anti-hépatite B qui agirait 

comme un déclencheur chez les sujets prédisposés à la sclérose; et 3) un lien véritable de causalité entre la 

vaccination anti-hépatite B et la sclérose en plaques ou d’autres maladies démyélinisantes (49) » A ce jour aucune 

étude n’a démontré un lien de causalité entre la sclérose en plaque et l’hépatite B. La vaccination contre l’hépatite 

B est le seul moyen efficace de prévention pour lutter contre cette maladie et le vaccin contre l’hépatite B est 

devenu obligatoire en 2018 chez l’enfant afin de pouvoir le protéger à l’âge adulte. 

 

4. Conclusion 

 

Dans son discours d’inauguration, le 27 septembre 2018, à l’occasion de la Journée Nationale de Médecine Agnès 

Buzyn, Ministre de la santé, soulignait une augmentation de la couverture vaccinale « parmi les nourrissons nés 

en mai 2018, 97,8 % ont reçu leur première vaccination en utilisant les vaccins hexavalents incluant l’hépatite B, contre 

92,3 % en mai 2017 (+5,5 %) ». Selon le bulletin officiel d’avril 2019 de Santé publique France (50), des chiffres 

sont aussi en augmentation pour la couverture vaccinale de la première dose du vaccin contre le pneumocoque 

avec +1,4 points, et la couverture vaccinale de la première dose du vaccin contre le méningocoque C avec +36,4% 

chez les nourrissons nés depuis le 1er janvier 2018 par rapport à ceux nés en 2017. L’obligation vaccinale entrée 

en vigueur pour tous les enfants nés à partir du 1er janvier 2018 et une implication de l’ensemble des pouvoirs 

publics et de ses partenaires pour rappeler l’importance de la vaccination sont à l’origine de cette augmentation. 

Le CVE géré par le Groupe Etude en Préventologie (GEP) pourrait être un outil de qualité pour mesurer la 

couverture vaccinale. En s’adaptant aux dernières recommandations officielles, il est un outil intelligent qui permet 

pour le patient et pour le professionnel de santé de suivre et de faire un point sur son parcours vaccinal en tout 

temps et en tout lieu. 

 



 SAOUDI Flore | Promouvoir le suivi vaccinal en officine : 

Mise en place du carnet de vaccination électronique dans une officine du Maine-et-Loire    29 

PARTIE III : Mise en place du carnet de vaccination 

électronique dans une officine du Maine et Loire 

 

« Les pharmaciens d’officine disposent de nombreux atouts pour intervenir dans l’éducation pour la santé 

et dans l’éducation thérapeutique du patient tels que » (51) : 

- leur proximité géographique, on compte 22 000 pharmacies en France 

- leur accessibilité et leur disponibilité sur de longues plages horaires 

- leurs contacts fréquents avec le public : 38% des français pénètrent dans une pharmacie quelques fois par mois, 

51% quelques fois par an 

-  leur crédibilité auprès du public en tant que professionnel de santé (52)  

 

D’après l’étude d’Avenir Pharmacie présentée en mars 2018 aux salons du Pharmagora « 69% des patients 

trouveraient utiles que leur pharmacien gère leur calendrier vaccinal, et les informe dès qu’ils doivent se faire 

vacciner » (53). L’outil intelligent et partagé du carnet de vaccination électronique de mesvaccins.net est un 

moyen de sensibiliser le patient sur son parcours vaccinal et d’améliorer la qualité de la dispensation des vaccins 

du pharmacien d’officine. 

 

5. Le carnet de vaccination électronique  

 

5.1. Historique 

 

En 2008, le professeur Jean-Louis Koeck et le docteur Jacky Brunetaud du service de santé constatent un décalage 

entre les recommandations vaccinales et leur application se traduisant par une couverture vaccinale insuffisante 

en France. Ils se lancent dans le projet du site mesvaccins.net. D’autres personnes dont le Dr Hengy, experts en 

vaccinologie et médecine des voyages les ont rejoints et le GEP a été créé en août 2009. 

 C’est une association de loi 1901 à but non lucratif indépendante de l’industrie pharmaceutique dont l’objectif 

est d’améliorer la prévention des maladies. En octobre 2009, le site mesvaccins.net voit le jour. Mesvaccins.net 

est une sphère à deux édifices qui s’appuient sur les dernières recommandations vaccinales officielles regroupant 

une partie réservée à la médecine du voyage créé en octobre 2010, et le CVE intelligent et partagé mis en place 

le 26 avril 2011 lors de la semaine européenne de la vaccination. 

Le financement est totalement indépendant de l’industrie pharmaceutique et se fait par les professionnels de 

santé (via des abonnements) ou par des organisations gouvernementales (Agence Régionale de Santé 

d’Aquitaine, Institut National pour l’Education de la Santé, Union Régional des Professionnels de Santé des 

médecins libéraux d'Aquitaine, Centre européen de prévention et de contrôle des maladies). 

L’expertise est faite par un groupe d’étude en préventologie qui réunit à ce jour une cinquantaine d’experts 

spécialisés en médecine générale, en épidémiologie, en infectiologie, en médecine tropicale…. Elle s’appuie sur 

file:///C:/Users/flore/Desktop/mesvaccins.net
file:///C:/Users/flore/Desktop/mesvaccins.net
file:///C:/Users/flore/Desktop/mesvaccins.net
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les recommandations officielles vaccinales en vigueur 48 heures maximum après leur parution. La startup 

SYADEM, système d’aide à la décision médicale, permet de mettre en œuvre informatiquement l’expertise 

mesvaccins.net. 

 

Dans le cadre du Programme Territoire de Soins Numériques et avec le soutien des URPS médecins, pharmaciens, 

sage-femme, infirmiers, le CVE est  implanté depuis 2015 en Auvergne-Rhône-Alpes, en Bourgogne-Franche-

Comté et en Nouvelle-Aquitaine avec respectivement 649 pharmacies, 116 pharmacies, et 1304 pharmacies 

abonnées au service mesvaccins.net. et compatible avec leur logiciel métier. 

 

Des applications mobiles sont disponibles pour le grand public (figure 5) et pour les professionnels de santé 

(figure 6) pour toujours plus d’accessibilité : 

 

 

 

Figure 5 : Illustration de la page d’accueil de l’application mobile pour le grand public 
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Figure 6 : Illustration de la page d’accueil pour l’application mobile pour les professionnels de santé 

 

 

 

1.1. Description de l’outil 

 

1.1.1. Le Carnet de Vaccination Electronique (CVE) 

 

Le CVE de mesvaccins.net est accessible à tous à partir du site internet mesvaccins.net (figure 7). En quelques 

« clics », il est possible de faire le point sur ses vaccins, de créer son propre CVE, seul ou par l’intermédiaire d’un 

professionnel de santé. Selon les dernières recommandations officielles, en fonction de l’historique vaccinal du 

patient, un bilan vaccinal est proposé. Il existe un espace grand public qui est gratuit et un espace professionnel 

qui nécessite une participation forfaitaire. 
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Figure 7 : Illustration de la Page d’accueil du site mes vaccins.net 

 

 

Pour le professionnel de santé, les abonnements qui lui sont proposés peuvent être : 

- Un abonnement individuel à 36 euros TTC par an  

- Un abonnement collectif (jusqu’à 10 postes de soins médecins pharmaciens 

…) moyennant également une cotisation annuelle (environ 300 euros par an), 

la charte d’utilisation des services du carnet de vaccination électronique 

rappelle que cette participation peut être gérée de manière collective, par un 

organisme gouvernemental ou non gouvernemental, un établissement de 

santé ou un groupement de professionnels de santé 

On note que ce service est gratuit pour les médecins militaires et dans certaines régions de France notamment 

en Auvergne-Rhône-Alpes, en Bourgogne-Franche-Comté, en Nouvelle-Aquitaine et en Corse. Il s’agit des régions 

tests pour cet outil qui est financé par l’Union Régionale des Professionnels de Santé pharmaciens et l’Union 

Régionale des Professionnels de Santé médecins. 

 

1.1.1.1. Présentation du carnet de vaccination électronique grand public 

 

Le service du carnet de vaccination électronique Grand public est gratuit. Afin de créer son carnet de vaccination 

électronique le patient se rend sur le site de mesvaccins.net. Pour cela, il y inscrit son e-mail ainsi qu’un mot de 

passe. Une charte d’utilisation rappelant le fonctionnement du site est à lire et à cocher afin de valider l’inscription  

(54). A partir de là et afin de sécuriser davantage la confidentialité du compte, le système génère un login 

composé de deux lettres, trois chiffres et à nouveau deux lettres qui servira par la suite comme d’identifiant pour 

la connexion. Le patient peut alors entrer son historique vaccinal en saisissant au préalable sa date de naissance, 

un pseudonyme afin de garder davantage de confidentialité, son sexe, et son lieu de résidence qui peut avoir un 

impact sur ses recommandations vaccinales.  
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Pour chaque vaccin inscrit, il lui sera demandé la date à laquelle les injections ont été faites. Il a aussi possibilité 

de répondre à un questionnaire médical portant sur ses antécédents de maladies infectieuses, sur son entourage, 

ou encore sur sa profession pour laquelle il peut exister des recommandations vaccinales particulières.  

Enfin, le système expert de mesvaccins.net propose un diagnostic individualisé avec un code couleur : 

- Le rouge signale au patient qu’il est en retard pour des vaccins 

- L’orange signale que des vaccins seront à faire prochainement, un e-mail sera 

automatiquement généré par le système et envoyé à l’adresse mail 

communiquée afin d’avertir le patient. 

- Le vert indique que le patient est à jour 

 

Un rappel par vaccin et par maladie est aussi proposé pour le patient pour une meilleure compréhension de son 

parcours vaccinal. Prenons l’exemple de la diphtérie pour ce patient X., il lui est rappelé la date à laquelle il devra 

faire sa prochaine vaccination, et il lui est proposé une justification pour la vaccination (figure 8) : 

 

 

 

Figure 8 : Illustration pour justification diphtérie pour patient X. 

 

Sur son espace, il est possible pour le patient de créer jusqu’à 40 carnets de vaccination électroniques. Enfin s’il 

le souhaite, il peut partager son carnet de vaccination électronique avec le professionnel de santé de son choix. 

Pour cela il devra lui fournir le code de partage associé à son CVE pour que ce dernier accède aux données qui 

pourront être officialisées ensuite sur preuves écrites. 

 

1.1.1.2. Présentation du carnet de vaccination électronique Professionnel de santé 

 

Pour l’inscription du professionnel de santé aux services du carnet de vaccination électronique, il lui faut 

enregistrer son e-mail, son mot de passe et valider la charte d’utilisation du carnet de vaccinat ion électronique. 

Le service proposé est payant pour le professionnel de santé comme indiqué ci-dessus. 
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L’accès aux services de mesvaccins.net du professionnel de santé nécessite une authentification forte : 

-soit via la carte à puce de santé (CPS) 

-soit via l’installation d’un certificat de sécurité X.509 qui est assurée par la société informatique de sécurité 

(IDS), hébergeur agréé des données de santé par le ministère de la santé. Pour cela, le professionnel de santé 

doit leur transmettre pour validation une preuve de son statut professionnel (carte CPS, diplôme…), le numéro 

RPPS (Répertoire Partagé des Professionnel de Santé), le numéro de téléphone professionnel. La demande est 

alors analysée puis validée dans les 48h.  

Le certificat accordé, le statut professionnel vérifié, il est possible au professionnel de santé d’accéder de manière 

sécurisée au compte professionnel à l’aide de l’email et du mot de passe créé lors de l’inscription. Un mot de 

passe est envoyé via un sms afin de sécuriser l’accès. Cette dernière étape peut être supprimée si la connexion 

internet est sécurisée ; le système génère alors un mot de passe automatiquement qui doit être validé sans 

passer par le code de validation reçu par sms.  

 

L’interface pour l’espace professionnel se présente avec différents onglets : 

- la page d’accueil où figurent des actualités sur les vaccins, les derniers rappels envoyés à la patientèle et les 

derniers messages postés sur le forum de discussion.  

- un onglet « gestion des carnets »,  

- un onglet « recommandations », 

-  un onglet « médecine du voyage »,  

- et un dernier onglet « documentation » (figure 9) 

 

 

 

Figure 9 : Illustration page d’accueil espace professionnel de santé 
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Ainsi, le professionnel de santé peut créer ou importer un CVE en se rendant dans l’onglet « gestion des 

carnets » : 

 

-Pour créer un CVE, il doit fournir obligatoirement le nom, le prénom, le sexe, le pays de naissance, la date de 

naissance, le département de naissance, la commune de naissance et le département de résidence du patient. 

Ces informations sont nécessaires afin de pouvoir évaluer une couverture vaccinale. Un mail sera ensuite envoyé 

au patient s’il souhaite importer le CVE créé. A ce stade, une lettre de partage (cf Annexe 3) peut être générée 

pour le patient où figure notamment son code de partage s’il souhaite le partager avec d’autres professionnels 

de santé. A la création du CVE, le professionnel de santé peut intégrer les vaccins que le patient a reçu et valider 

les données seulement s’il y a une preuve documentaire.  

Pour plus de simplicité et pour un gain de temps, le professionnel peut saisir un groupe de vaccin où il n’aura 

qu’à valider ensuite les dates des actes et les numéros de lots. Par exemple : si le patient a reçu trois HEXYON®, 

le professionnel de santé peut entrer HEXYON® et il n’aura plus qu’à ajouter les dates à laquelle les vaccinations 

ont eu lieu et à les valider sur preuves documentaires. 

De plus, une fonction supplémentaire est réservée au pharmacien : il a la possibilité d’entrer le nom du vaccin 

délivré (figure 10). La délivrance ne pourra être validée qu’à condition que le numéro de lot, la date de péremption 

soit saisis. Depuis peu, l’utilisation d’un lecteur de code à barre permet de saisir directement le code data matrix 

et de générer ainsi le numéro de lot, la date de péremption. S’agissant d’une plateforme de partage, le 

professionnel de santé pourra confirmer la date de l’injection de ce vaccin réalisée.  

 

 

 

 

 

Figure 10 : Illustration de délivrance par le pharmacien 
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-Pour importer un CVE qui aurait été créé par le patient, le professionnel de santé doit inscrire le code de partage 

du patient ainsi que sa date de naissance et cocher la case du consentement du patient qui vaut pour accord du 

partage avec le professionnel de son choix. Le professionnel peut ensuite valider les vaccins enregistrés par son 

patient sur preuve documentaire à l’aide de son carnet de vaccination papier ou par un certificat de vaccination. 

Le carnet de vaccination électronique peut également être imprimé (cf Annexe 4). 

 

De plus, le professionnel de santé a la possibilité d’enregistrer le profil santé de son patient. Des informations 

importantes notamment sur ses antécédents de maladies infectieuses, sur ses maladies chroniques, sur son 

entourage, sur ses traitements, sur ses allergies peuvent avoir une influence sur son diagnostic vaccinal. 

Cependant, seul le médecin pourra valider ces informations comme le prévoit la charte d’utilisation de 

mesvaccins.net. 

L’espace professionnel donne accès également à la fonction médecine du voyage qui permet de déterminer 

rapidement les différentes recommandations que devra suivre un patient qui souhaiterait se rendre n’importe où 

dans le monde. Une documentation est disponible pour l’ensemble des vaccins et un onglet est réservé à toutes 

les questions que pourrait se poser le professionnel de santé et dont les réponses sont données par un expert du 

site mesvaccins.net. Un interface permet au professionnel de santé de voir l’ensemble des CVE de sa patientèle, 

un code couleur est appliqué (figure 11) : 

 - le rouge indique un retard,  

- l’orange indique que des vaccins seront à faire prochainement et 

-  le vert signale que le patient est à jour  
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Figure 11 : Tableau de bord CVE 

 

Ce service est également accessible via des applications sur smartphone pour le grand public et pour les 

professionnels de santé. 

 

1.2. Sécurité des données 

 

Le CVE a reçu une autorisation de la CNIL le 30 juin 2011. Cette autorisation répond aux exigences du Règlement 

général sur la protection des données. 

Les données « patients » sont hébergées par une société possédant un agrément du Ministère de la santé pour 

l’hébergement de données de santé, il s’agit d’IDS. Les données sont anonymisées et ne peuvent servir qu’aux 

autorités de santé. De plus le professionnel de santé ne peut avoir accès au CVE de son patient qu’après une 

authentification forte soit par sa carte CPS soit par un système d’authentification équivalent avec le certificat de 

sécurité X.509 délivré par mesvaccins.net après validation du statut professionnel. 
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2. Mise en place à l’officine du carnet de vaccination 

électronique 

  

2.1. Objectif de l’expérimentation 

 

L’éducation pour la santé est une obligation déontologique pour le pharmacien. L’article R. 4235-2 du Code de la 

santé publique précise en effet que le pharmacien "doit contribuer à l’information et à l’éducation du public en 

matière sanitaire et sociale" (55). 

Le décret n° 2018-841 du 3 octobre 2018 relatif aux conseils et prestations pouvant être proposés par les 

pharmaciens d'officine dans le but de favoriser l'amélioration ou le maintien de l'état de santé des personnes 

mentionne (56) : 

- la mise en place d’actions de prévention et de promotion de la santé parmi les domaines d'action prioritaires de 

la stratégie nationale de santé, 

 - la participation au dépistage des maladies infectieuses et non transmissibles, 

- la réalisation d’actions de suivi et d'accompagnement pharmaceutique. 

 

Ainsi, pour promouvoir le suivi vaccinal à l’officine, l’objectif de de mon travail de thèse a été de mettre en place 

une expérimentation dans l’officine dans laquelle je travaille, (i) en implantant le CVE, (ii) en formant l’équipe 

officinale et (iii) en sensibilisant le patient sur son parcours vaccinal. Cette expérimentation a commencé en juillet 

2018.  

 

2.2. Méthodologie 

 

2.2.1. Présentation de l’officine 

 

La pharmacie est située Boulevard Camus à Angers, dans un centre commercial. Elle est ouverte du lundi au 

samedi sans interruption de 8h45 à 19h45. L’équipe officinale est composée de deux pharmaciens titulaires, un 

adjoint, cinq préparatrices, une apprentie préparatrice ainsi que des étudiants en pharmacie de la 4ème à la 6ème 

année de pharmacie qui viennent compléter l’équipe les samedis et durant les vacances scolaires. La pharmacie 

compte six postes de travail.  

2.2.2. Formation de l’équipe officinale 

 

En mars 2018, j’ai eu l’opportunité de rencontrer le professeur Hengy, l’un des fondateurs du site mesvaccins.net. 

Durant cette entrevue, il a pris le temps de me faire une démonstration sur l’ensemble des fonctionnalités du 

carnet de vaccination électronique avec présentations de cas pratiques. Il m’a également présenté l’historique et 
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les évolutions du site en m’indiquant l’ensemble des personnes qui contribuait à la fonctionnalité de ce service, 

des médecins bénévoles pour la majorité. Il a partagé une présentation PowerPoint présentant le CVE que j’ai 

présenté à mes titulaires afin de pouvoir le mettre en place à l’officine dans le cadre de mon projet de thèse.  

Très intéressés par le CVE, ils ont accepté que je le mettre en place dans leur officine. Ainsi, j’ai pu présenter le 

diaporama à l’ensemble de l’équipe officinale ainsi que le site « mesvaccins.net » comportant des données sur 

les maladies à prévention vaccinale, les vaccins avec possibilité de recherches multicritères, les informations sur 

les pénuries de vaccins, les conduites à tenir, et aussi la médecine du voyage. A tour de rôle chaque membre de 

l’officine a apporté son carnet de santé papier pour créer ensemble leur carnet de santé électronique grand public 

que je validais ensuite sur le compte professionnel, créé en mon nom pour le compte de la pharmacie. Une fois 

l’équipe officinale formée et sensibilisée par mon projet de thèse, chacun pouvait le présenter aux patients au 

moment des délivrances de vaccins. Une procédure qualité pour proposer le carnet de vaccination électronique 

aux patients a été mise en place pour rappeler les avantages de ce service et la marche à suivre pour en créer 

un. 

 

2.2.3. Déroulement de l’expérience 

 

L’expérience s’est déroulée de juillet 2018 à octobre 2018 en trois grandes étapes auprès de tous les patients se 

présentant à l’officine pour la dispensation de vaccins : 

1) Sensibilisation du patient sur le parcours vaccinal et recrutement de patient pour ouverture de son 

carnet de vaccination électronique (toute l’équipe officinale) 

2) Création du carnet de vaccination électronique (par mes soins) 

3) Suivi vaccinal  

 

2.2.3.1. Sensibilisation du patient sur son parcours vaccinal et recrutement de patient pour 

ouverture de son carnet de vaccination électronique 

 

De juillet à octobre 2018, pharmaciens, préparateurs et étudiants faisaient le point avec chaque patient lors de 

dispensations d’un vaccin. Ainsi il était demandé :  

- si le patient était toujours en possession de son carnet de vaccination papier,  

- si le patient avait connaissance du carnet de vaccination électronique qui permet une prise en main et une 

responsabilisation de sa vaccination, de disposer en tout lieu et en tout temps de ses traces vaccinales,  d’alerter 

par e-mail sur les prochaines échéances vaccinales, qui est un service gratuit, sécurisé et indépendant de 

l’industrie pharmaceutique 

- si le patient souhaitait son ouverture, un flyer créé par l’URPS AURA (cf Annexes 7 et 8) lui était remis et il lui 

était indiqué qu’il pouvait être rappelé par la pharmacie pour la création ou la validation de son carnet de 

vaccination électronique. 
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Un cahier était à disposition sur chaque poste de travail afin d’être complété avec le nom et prénom du patient, 

et l’ensemble des informations précitées. Un entretien pour la création de leur CVE pouvait leur être directement 

proposé lors de la dispensation du vaccin ou le patient était rappelé afin de convenir d’une date d’entretien.  

 

2.2.3.2. Ouverture du carnet de vaccination électronique 

 

Pour les patients ayant répondu favorablement à la création de leur CVE, ils ont été invités à se présenter à la 

pharmacie en possession de leur carnet de vaccination papier ainsi que de leur adresse e-mail s’ils en possédaient 

une afin de pouvoir partager le CVE. La création de leur CVE pouvait se faire de trois manières : 

- soit en leur présence avec prise de rendez-vous dans l’espace de confidentialité, la durée moyenne du rendez-

vous étant de 30 minutes. 

- soit par eux-mêmes sur l’espace grand public, avec échange de leur code de partage et de leurs carnets de 

vaccinations papiers pour la validation professionnelle. La durée de ce rendez-vous était de 20 minutes. 

- soit en leur absence avec prise de rendez-vous ultérieur pour remise en main propre de la lettre de partage 

avec le professionnel de santé, l’impression de leur diagnostic vaccinal, l’impression de leur carnet de vaccination 

du site mesvaccins.net. Au comptoir, l’échange autour de ces différents documents durait une dizaine de minutes. 

 

2.2.3.2.1. Déroulement du rendez-vous pour la création du carnet de vaccination électronique sur 

l’espace professionnel 

Ce rendez-vous avait lieu dans l’espace de confidentialité de l’officine. Sur l’espace professionnel du CVE, la 

création du CVE commençait en complétant le nom, le prénom, le sexe, le pays de naissance, le département de 

naissance, la commune de naissance ainsi que le code postal de résidence du patient. A la question « votre patient 

souhaite-t-il partager son carnet de santé électronique » son adresse e-mail y était renseignée. A cette étape lui 

était remis : 

- la lettre de partage avec le professionnel de santé où figure le code de partage et la procédure afin de récupérer 

le CVE créé (cf Annexe 3),  

- le flyer destiné au professionnel de santé était remis avec ce courrier afin que le patient puisse le partager avec 

son médecin traitant (cf Annexes 8 et 9). 

Ensuite le profil santé du patient pouvait être complété. Il s’agissait de faire le point avec le patient sur ses 

antécédents de maladies infectieuses (rubéole, rougeole, varicelle), s’il avait déjà été en contact avec une 

personne ayant contracté la tuberculose ou s’il voyageait, s’il était allergique à l’œuf, s’il refusait certaines 

vaccinations (figure 12). 
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Figure 12 : Illustration Profil de santé 

 

Une fois le profil santé enregistré, les vaccins reçus par le patient étaient complétés avec la date de l’injection et 

s’il y avait, le numéro de lot du vaccin. Cette étape pouvait durer entre 5 et 10 minutes en fonction du nombre 

de vaccins reçus par le patient et la relecture du praticien. Au cours de cette étape, le patient était interrogé afin 

de savoir s’il connaissait les maladies contre lesquelles lui ou son enfant était protégé, s’il pouvait citer les dates 

de rappels de certains vaccins. 

Pour finir, le diagnostic vaccinal du patient lui était remis en couleur avec : en rouge les vaccins pour lesquels il 

était en retard, en vert les vaccins pour lesquels il était à jour et enfin en orange les vaccins à faire prochainement 

(cf Annexe 5). Après enregistrement de son carnet de vaccination électronique, une copie lui était également 

remise (cf Annexe 4). 

 

2.2.3.2.2. Déroulement du rendez-vous pour validation du compte créé par le patient sur l’espace 

grand public 

Pour les patients ayant eux-mêmes créés leur CVE sur l’espace grand public, le rendez-vous avait également lieu 

dans l’espace de confidentialité. Le partage du code de confidentialité permettait alors d’importer leur CVE.  

L’ensemble des informations y étant pré-enregistré, je pouvais procéder à la validation des vaccins qu’ils avaient 

reçus et compléter leur profil santé. Ce rendez-vous était alors plus court que celui pour lequel le CVE n’avait pas 

été créé sur l’espace grand public et durait en moyenne 15 minutes, temps nécessaire pour échanger avec le 

patient et le sensibiliser aux maladies contre lesquelles il était protégés ou non. 

La feuille de validation de son CVE lui était remise. 
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2.2.3.2.3. Création du carnet de vaccination électronique en l’absence du patient 

En l’absence du patient, le CVE était créé à l’aide d’une copie de leur carnet de santé. L’adresse e-mail était 

nécessaire si le patient souhaitait récupérer son CVE. Un dossier était créé avec la lettre de partage, le flyer à 

destination du professionnel de santé, le diagnostic vaccinal et enfin une copie de son carnet de vaccination 

électronique en version papier. Une fois le CVE créé le patient était prévenu par téléphone qu’il pouvait se rendre 

à la pharmacie afin de récupérer l’ensemble des documents précités. Au comptoir, pour une durée de 10 minutes 

en moyenne, l’ensemble des documents lui était remis et expliqué. 

 

2.2.3.3. Suivi vaccinal, échange avec le patient  

 

Pour l’ensemble des CVE créés, le diagnostic vaccinal du patient lui était remis. Ainsi : 

- pour les retardataires en terme de vaccination, un rendez-vous avec leur 

médecin traitant leur était vivement conseillé afin de discuter des vaccins à 

réaliser. 

- pour les patients dont une vaccination proche était à prévoir, il leur était rappelé 

la date à laquelle cette dernière devrait être réalisée et qu’un e-mail leur serait 

envoyé. 

- pour les patients à jour, il leur était présenté les maladies contre lesquelles ils 

étaient protégés. 

 

2.3. Présentation et discussion des résultats  

 

2.3.1. Patients recrutés 

 

Sur la période de juillet à octobre 2018, 424 vaccins ont été délivrés. Les cahiers ont été remplis pour 202 

patients. Environ une centaine de patients les plus favorables à l’ouverture du CVE ont été rappelés. 

 

Les résultats des questions posées lors de la dispensation des vaccins sont présentés dans la figure 13. Presque 

tous les patients (99%) disaient être en possession de leur carnet de vaccination papier. Également 99% des 

patients ne connaissaient pas le carnet de vaccination électronique. Et un patient sur deux environ se disait être 

favorable à l’ouverture du carnet de vaccination électronique. Au total 44 patients ont bénéficié de la création 

d’un CVE. Le manque de temps pour repasser à la pharmacie avec les carnets de santé était l’argument le plus 

avancé pour ceux intéressés par l’ouverture d’un CVE mais qui n’ont pas à ce jour pu en bénéficier. 
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Figure 13 : Présentation des résultats pour le recrutement des patients au comptoir 

 

Dans la mesure où le DMP est en cours d’intégration dans le logiciel métier de la pharmacie dans laquelle j’exerce 

et engendre des bugs informatiques sur l’ensemble des postes de travail, par précaution, j’ai choisi l’installation 

du certificat X.509 demandée aux services de mes vaccins.net et obtenue après validation de mon statut 

professionnel de pharmacien. En effet, je n’ai pas pu installer le carnet de vaccination électronique via le logiciel 

métier avec authentification par la carte CPS ce qui aurait permis davantage de création en scannant la « data 

matrix » du vaccin délivré. 

Cependant, le but de mon travail de thèse était aussi de m’entretenir avec les patients au cours de séance sur le 

thème du suivi vaccinal, de leur historique vaccinal. Il aurait été donc indispensable qu’ils aient leur carnet de 

santé avec eux mais dans la majorité des cas, ils viennent à la pharmacie sans celui-ci. 

 

2.3.2.  Création des carnets de vaccination électroniques  

 

 Quarante-quatre CVE ont été créés par mes soins, selon la répartition suivante :  

- Un patient a créé un CVE pour lui-même et les trois autres membres de sa famille sur 

l’espace grand public (4 CVE). 

- Un patient a déposé l’ensemble des carnets de santé pour lui et ses trois enfants à l’officine 

pour la création de 4 CVE en son absence. 

- Douze rendez-vous dans l’espace de confidentialité ont permis la création de 36 CVE :  

- cinq rendez-vous avec création de 3 CVE,  

- quatre rendez-vous avec création de 2 CVE, 

- deux rendez-vous avec création de 4 CVE, 

- et un rendez-vous pour la création de 5 CVE. 

La moyenne d’âge pour la patientèle ayant bénéficié de l’ouverture d’un CVE est de 15 ans  (1 ans à 47 ans). La 

médiane est de 6 ans. Les CVE créés concernent 28 femmes et 6 hommes. 

2.3.3. Diagnostic et suivi vaccinal 

 

Pour l’ensemble de la patientèle concernée par la création du CVE, le diagnostic vaccinal nous montre que treize 

patients sont en retard dans leurs vaccins, cinq patients ont à faire prochainement un vaccin, et vingt-six patients 

sont à jour (figure 14). 
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Figure 14 : Présentation du diagnostic vaccinal pour les 44 CVE créés 

 

 

Sur les treize patients en retard de vaccination, six sont concernés pour des retards de vaccination pour la 

rougeole, les oreillons et la rubéole, six par la vaccination contre le méningocoque C, un par la vaccination contre 

l’hépatite A et un pour le vaccin hexavalent (diphtérie, tétanos, poliomyélite, coqueluche, Haemophilus influenzae 

b, hépatite B) ; à noter que ce dernier patient est en retard pour le méningocoque C également (figure 15). 

 

 

 

Figure 15 : Répartition des vaccins concernés par les diagnostics vaccinaux en retard 
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L’âge moyen des patients concernés par un retard de vaccination est de 31 ans pour la rougeole, les oreillons et 

la rubéole, de 7 ans pour l’hépatite A, de 1 an pour la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite, la coqueluche, 

l’Haemophilus influenzae b, et l’hépatite B et de 13 ans pour le méningocoque C. 

 

Concernant les retards pour le ROR, il s’agit de patients n’ayant reçu qu’une seule dose de ROR, leur protection 

n’est donc pas optimale. Cinq patients nés avant 1980 n’entraient pas dans le cadre des deux injections 

recommandées. Etant donné le contexte épidémiologique des cas de rougeole, il leur a été conseillé d’en discuter 

avec leur médecin traitant car ils peuvent être confrontés à un cas de rougeole au travail ou dans leur entourage.  

Une patiente de 4 ans n’a reçu qu’une seule dose de ROR, ni le médecin traitant, ni l’école n’ont indiqué à la 

maman qu’une seconde dose serait nécessaire afin d’obtenir une protection optimale, elle doit en discuter avec 

son médecin de famille. 

 

Concernant le retard pour l’hépatite A, il s’agit d’une enfant de 7 ans qui s’était fait vacciner suite à un départ à 

l’étranger. Ce retard est expliqué par la pénurie des vaccins de l’hépatite A. Afin d’obtenir une protection optimale 

et le marché de ce vaccin étant redevenu normal, la maman a été invitée à en discuter avec son médecin traitant. 

 

Concernant les retards pour le méningocoque C, une patiente ne souhaite pas que ses quatre enfants de plus de 

4 ans et de moins de 24 ans soient vaccinés contre ce dernier, essentiellement par peur des effets secondaires. 

On a pu lors de notre entretien aborder ses craintes et ainsi lever le voile sur certains points qui n’était pas 

justifiés scientifiquement. Cela dit, elle ne préfère pas pour le moment vacciner ses enfants contre le 

méningocoque C. Une patiente de 20 ans pensant être totalement à jour dans ses vaccins s’est rendu compte 

qu’elle ne l’était pas pour le méningocoque C, elle en discutera avec son médecin traitant. 

 

Une patiente de 9 mois n’a pas reçu son rappel Infanrix Hexa® à ses 4 mois, ni son Neisvac® à ses 5 mois. En 

discutant avec la maman, les injections auraient été réalisées par un médecin remplaçant qui n’aurait pas indiqué 

la vaccination réalisée sur le carnet de santé. En effet, on note, lors de la visite des 4 mois, que l’injection du 

Prévenar® a pourtant était effectuée et qu’une délivrance d’un Infanrix Hexa® avait été faite à cette période. 

Cependant, aucune trace de dispensation pour le vaccin du méningocoque C n’a été établie, même si cette maman 

dispose d’un DP. La maman doit en discuter avec le médecin très prochainement et revenir vers nous afin de 

compléter le CVE de son enfant. 

 

Pour les diagnostics vaccinaux à jour ou à faire prochainement, les maladies concernées sont la diphtérie, le 

tétanos, la poliomyélite et la coqueluche. On note pour une patiente âgée de 26 ans qu’une vaccination contre  la 

coqueluche sera à faire prochainement. Elle a pourtant fait son rappel à temps à ses 25 ans mais avec un 

Revaxis®. Pourtant en âge de procréer, un Boostrix tetra®, un Repevax® ou un Tetravac® aurait été une 

meilleure vaccination à lui proposer ; en effet ces derniers ont la valence de la coqueluche ce qui n’est pas le cas 

du Revaxis ®. Cela lui aurait permis d’éviter une autre vaccination dans les prochaines années si elle souhaite 

être enceinte et suivre les recommandations vaccinales. 
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Les résultats sont conformes avec l’épidémiologie actuelle, les retards concernent principalement le ROR ou le 

méningocoque C. Selon le dernier Bulletin de Santé Publique Pays de la Loire datant d’avril 2019 (57), la 

couverture vaccinale pour le méningocoque C est insuffisante dans la population cible des 1-24 ans et est 

inférieure à 33%. La couverture vaccinale pour le ROR avoisine les 80%, et est donc inférieure à l’objectif national 

des 95%. Proposer des séances éducatives autour de la vaccination nécessite de dégager du temps. Cibler les 

patients, notamment ceux n’ayant reçu qu’une seule dose de ROR, et les adolescents de plus de 15 ans  et les 

jeunes adultes pour leur proposer un entretien sur leur parcours vaccinal permettrait de les sensibiliser sur ces 

deux derniers vaccins. De plus, comme vu dans le chapitre précédent la couverture vaccinale pour cette 

population est souvent méconnue. Le CVE permet d’intégrer des données permettant de l’évaluer mais aussi de 

l’augmenter en invitant les patients pas correctement protégés à la vaccination. En effet sur les six patients en 

retard de vaccination contre la rougeole, deux patients se sont rendus chez leur médecin traitant afin de compléter 

leurs vaccinations ROR. Un patient a depuis rattrapé son retard en se faisant vacciner contre le méningocoque C. 

A travers ces entretiens, certains patients ont montré de la réticence vis-à-vis de certains vaccins notamment 

due à ce qu’ils ont pu lire ou voir sur internet. Prendre le temps d’écouter et d’échanger sur leurs peurs a pu leur 

permettre de prendre du recul face à certaines informations véhiculées. 

De plus, on note qu’une rupture de stock sur un vaccin peut également engendrer un schéma vaccinal non 

optimal. Le site mesvaccins.net permet de suivre par tous les tensions d’approvisionnement des vaccins et 

propose des alternatives s’il en existe. 

 

2.4. Conclusions – Perspectives  

 

Concernant les patients, ils ont apprécié ce service pour une meilleure compréhension de leur protection 

vaccinale. Tous les patients ont été sensibilisés contre les maladies pour lesquelles ils sont protégés et pour 

lesquelles un rappel sera nécessaire. Echanger autour de la vaccination au cours d’entretien est un moyen de ne 

pas juste « subir » sa vaccination et permet une responsabilisation du patient sur son parcours vaccinal. Disposer 

électroniquement de leur carnet de vaccination, avec un rappel automatique envoyé par le site mesvaccins.net 

pour les prochaines échéances vaccinales, les rassure également sur une éventuelle perte de leur carnet de santé 

papier. Cependant, ce n’est pas d’eux-mêmes qu’ils auraient complété leurs carnets de vaccinations électroniques. 

Pour eux, ce service doit être fait par le professionnel de santé.   

Afin que le système se développe, il serait intéressant de sensibiliser aussi les prescripteurs sur l’existence et les 

avantages de ce service souvent méconnus. En effet, le DMP largement médiatisé par l’assurance maladie est un 

carnet de santé numérique mais n’est pas doté à l’heure actuelle du système intelligent du CVE. Comme nous 

l’avons vu, le CVE est un outil d’aide à la vaccination et permet de suivre grâce à un code couleur les parcours 

vaccinaux de la patientèle selon les recommandations officielles en vigueur. Il permet de ne pas surestimer, ni 

sous-estimer les actes vaccinaux. Avec l’extension des compétences des professionnels de santé en termes de 

vaccination, et comme le rapporte la HAS en juillet 2018 (25), il apparait nécessaire que le partage des 

informations concernant la date, le nom du vaccin, le numéro de lot et l’identification du professionnel vaccinateur 

se fasse. Cependant, elle souligne la multiplicité des outils variés existants (carnet de santé papier, DP…) qui 

n’est pas de nature à favoriser la traçabilité des vaccins. L’intégration du CVE dans le DMP permettrait de 

file:///C:/Users/flore/Desktop/correction%20thèse/mesvaccins.net
file:///C:/Users/flore/Desktop/correction%20thèse/mesvaccins.net
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centraliser dans un seul et même outil le partage du parcours vaccinal du patient. Ainsi, les pertes des carnets 

de santé, les sous- ou sur- vaccinations grâce au système intelligent du CVE pourraient être évitées. 

Pour l’équipe officinale, le CVE est un outil utile, pratique et intelligent. Ce dernier permet d’améliorer la 

qualité de la dispensation d’un vaccin, et de renforcer le rôle du pharmacien dans le suivi vaccinal des patients. 

Actuellement, il continue d’être proposé aux patients les plus réfractaires à la vaccination ou aux familles qui ont 

besoin de faire le point sur leur parcours vaccinal. De plus, le site mesvaccins.net propose des fiches 

récapitulatives « voyage » qui nous servent comme support lors de nos dispensations. L’intégration du CVE dans 

le DMP est en cours et devrait permettre de sensibiliser davantage de patient sur la vaccination. 

En perspectives, les pharmaciens sont invités à vacciner contre la grippe saisonnière pour la prochaine campagne 

2019-2020. Lors de celle-ci, une création de carnet de vaccination électronique avec l’accord du patient lui sera 

automatiquement proposée à la Pharmacie du Boulevard Camus afin de garantir électroniquement les 

dispensations et les actes vaccinaux qui auront été réalisés.  

En effet, le CVE sera un support informatique pour l’interrogatoire du patient afin de répertorier des antécédents 

de réaction allergique sévère à l’ovalbumine ou à une vaccination antérieure. Le CVE est un outil qui permettra 

le partage d’information entre professionnel de santé avec l’accord du patient, notamment sur le nom, la date du 

vaccin injecté, son numéro de lot ainsi que le nom du vaccinateur. 

Le pharmacien tient une place importante dans le parcours vaccinal et l’éducation thérapeutique du patient. Les 

professionnels de santé doivent travailler ensemble et le CVE propose un excellent support de partage. 

Par-ailleurs en plus d’être un outil simple d’aide à la vaccination, un excellent support de sécurité des vaccins 

délivrés ou administrés ainsi qu’une assistance, le CVE est un dispositif pratique de santé publique. En effet, il 

permet d’évaluer, d’augmenter la couverture vaccinale et ainsi améliorer la politique vaccinale de notre pays. 

Dans ce contexte, pourrait-on alors évoluer vers une pratique vaccinale proposant une vaccination sur mesure ?  
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ANNEXES 

Annexe 1 : Deuxième certificat de santé de l’enfant 
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Annexe 2 : Troisième certificat de santé 
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Annexe 3 : Lettre de partage avec le professionnel de santé 

 
 

Attention : ce document confidentiel doit être remis au titulaire du carnet de vaccination objet du partage. 
 
 
 

 
 

Un professionnel de santé a créé pour vous un carnet de vaccination électronique sur le site 
MesVaccins.net. Il permet d'enregistrer l'ensemble de vos vaccins et pourra vous suivre tout au long de votre 
vie. Contrairement à  un carnet de vaccination classique, il ne pourra pas être perdu et est toujours 
disponible. Il vous permettra de suivre vos vaccins et de recevoir, si vous le souhaitez, des courriels ou SMS 
d'alerte quand une vaccination devra être réalisée. Ce service, entièrement gratuit et indépendant, est offert 
par l'association Groupe d'Études en Préventologie, association à but non lucratif visant à promouvoir les 
bonnes pratiques vaccinales. Le site est hébergé sur des serveurs agréés pour héberger des données de 
santé et a reçu l'aval de la CNIL. 
Pour partager votre carnet de vaccination avec le professionnel de santé qui a créé ce carnet pour vous, 
vous devez posséder une connexion à Internet et une adresse de courriel valide. 
En pratique, comment procéder ? 
Il suffit de vous rendre à l'adresse suivante : https://cve.mesvaccins.net/ 
sélectionnez l'onglet "Créez un compte" ; 
entrez votre adresse de courriel, un mot de passe puis le résultat de l'opération affichée à l'écran ; 
cliquez sur la case "j'accepte les conditions générales" après en avoir pris connaissance, puis validez le 
formulaire. 
Un mémo est affiché vous informant de la réussite de l'opération. Il contient votre identifiant de connexion : 
nous vous conseillons d'imprimer ce mémo et de le conserver soigneusement. 
Vous pouvez alors vous connectez à votre nouveau compte avec l'identifiant qui vous a été attribué et le mot 
de pase que vous avez choisi. 
Pour importer le carnet de vaccination électronique, cliquez sur "Ajouter un carnet" sur la page d'accueil de 
votre compte puis sur "importer un carnet créé par un professionnel de santé". Le code  à saisir est le suivant 
: 
 

 

Entrez la date de naissance du titulaire du carnet à importer puis suivez les indications affichées à l'écran. 
Cette procédure de retrait est valable jusqu'au 02/02/2019. Au-delà de cette date, une nouvelle demande de 
partage devra être réalisée auprès de votre professionnel de santé. 
Remarque : vous recevrez dans votre boite de courrier électronique un message indiquant votre identifiant 
de connexion ainsi qu'un lien d'activation de votre adresse de courriel. En cas de non réception, vérifiez 
votre espace de courriers indésirables (SPAM). 

 
 
 

 
Groupe d'Études en Préventologie - SIREN n°514696665 - 351 route de Toulouse 33140 VILLENAVE D'ORNON 
 
 
 

 

Procédure de partage du carnet de : xxx 

Rxxx-xxx-xxxx 
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Annexe 4 : Exemple de carnet de vaccination remis au patient 
 

 
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Identité 

Carnet de Vaccination de DALIA  xxx

 

Nom : xxx 

Prénom : DALIA 

Date de naissance : 15/10/2014 

 

Carnet de Vaccination 
 

 

Protection contre 

 

Date 

Nom du 

vaccin 

Numéro 

de lot 

 

Acte réalisé par / validé par 

Diphtérie, Tétanos, Poliomyélite, Coqueluche, Haemophilus influenzae b, Hépatite B 10/12/2014 Infanrix hexa A21CC205A Validé sur preuve par Saoudi SAOUDI (Pharmacien) 

17 square martin luther king 

    49000 49000 - ANGERS 

Diphtérie, Tétanos, Poliomyélite, Coqueluche, Haemophilus influenzae b, Hépatite B 25/02/2015 Infanrix hexa A21CC205A Validé sur preuve par Saoudi SAOUDI (Pharmacien) 

17 square martin luther king 

    49000 49000 - ANGERS 

Diphtérie, Tétanos, Poliomyélite, Coqueluche, Haemophilus influenzae b, Hépatite B 29/09/2015 Infanrix hexa A21CC515C Validé sur preuve par Saoudi SAOUDI (Pharmacien) 

17 square martin luther king 

    49000 49000 - ANGERS 

Pneumocoque 16/12/2014 PREVENAR 13 J66211 Validé sur preuve par Saoudi SAOUDI (Pharmacien) 

17 square martin luther king 

    49000 49000 - ANGERS 

Rougeole, Oreillons, Rubéole 04/02/2015 PRIORIX A69CE094A Validé sur preuve par Saoudi SAOUDI (Pharmacien) 

17 square martin luther king 

    49000 49000 - ANGERS 

Rougeole, Oreillons, Rubéole 02/11/2015 PRIORIX A69CE085A Validé sur preuve par Saoudi SAOUDI (Pharmacien) 

17 square martin luther king 

    49000 49000 - ANGERS 

 
En cas d'effet indésirable, déclarez sur le portail des signalements des evenements sanitaires graves (https://signalement.social- 

sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#accueil)/ 

Document généré le 04 février 2019 16:07:32. 

Seuls les vaccins validés par un professionnel de santé sont imprimés sur ce carnet.
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Annexe 5 : Exemple diagnostic vaccinal remis au patient 
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Annexe 6 : Recto du flyer distribué à l’attention du patient 
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Annexe 7 : Verso du flyer distribué à l’attention du patient 
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Annexe 8 : Recto flyer remis à l’attention du professionnel de santé 
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Annexe 9 : Verso flyer remis à l’attention du professionnel de santé  

 

 

. 
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Promouvoir le suivi vaccinal en officine : Mise en place du carnet de vaccination 
électronique dans une officine du Maine-et-Loire 

 

Depuis le 1er janvier 2018, le calendrier vaccinal est passé de trois vaccins obligatoires à 11 vaccins obligatoires. 
Une obligation vaccinale approuvée par un ensemble de quarante-neuf sociétés savantes selon le manifeste du 12 
octobre 2017. La prévention par la vaccination est un enjeu de santé publique et le seul moyen efficace afin de 
prévenir des maladies comme la rougeole ou le tétanos qui continuent de sévir encore en France chez des sujets 
mal ou pas vaccinés contre ces maladies. Pour une meilleure vaccination, il y a nécessité d’une mobilisation de 
l’ensemble des pouvoirs publics et de l’ensemble des professionnels de santé. Dans ce contexte, le carnet de 

vaccination électronique proposé par mesvaccins.net qui permet aux patients et aux professionnels de santé de 
faire le point sur le parcours vaccinal selon les recommandations officielles en vigueur, souvent complexes du fait 
de l’évolution épidémiologique des maladies est un excellent outil de partage. 
Ce travail de thèse porte sur la mise en place du carnet de vaccination électronique dans une officine du Maine–
et-Loire. Il a été proposé à l’ensemble de la patientèle venant récupérer un ou des vaccins entre juillet 2018 et 
octobre 2018. La création du carnet de vaccination électronique s’est déroulée autour d’entretiens individuels. 

Quarante-quatre carnets de vaccination électronique ont ainsi pu être créés. Pour vingt-cinq patients le diagnostic 

vaccinal était « à jour », pour cinq patients le diagnostic vaccinal était « à faire prochainement », et pour treize 
patients le diagnostic vaccinal était « en retard ». La création du carnet de vaccination électronique renforce le rôle 
du pharmacien d’officine dans le suivi vaccinal de sa patientèle et doit permettre à terme d’augmenter la couverture 
vaccinale. 
 
 

 

A
B

S
T

R
A

C
T

 

Promote vaccination follow-up in pharmacy : Setting-up of electronic vaccination 
card in a Maine-et-Loire pharmacy 

 
Since January 1 st, 2018, new regulations have been enforced, changing the number of mandatory vaccines from 

three to eleven. This new vaccination schedule has been approved by a set of forty-nine learned societies according 
to the content of the manifesto of October 12 th, 2017. Preventive vaccination is a public health issue and the only 
effective way to prevent diseases such as measles or tetanus which are still a problem in France where there are 
people who are poorly or not at all vaccinated against these diseases. For a better vaccination agenda, it is 
necessary that public authorities and health professionals work together. In that respect, an excellent sharing tool 
has been created : the electronic vaccination record offered by « mesvaccins.net » which allows patients and health 

professionals to review the former's vaccination record according to the often complex - because of unpredictable 
epidemiological evolutions - official recommendations in effect. 
This memoir deals with the setting up of the electronic vaccination card in a Maine-et-Loire pharmacy. It was put 
forward to all the patients coming to get one or more vaccines between July 2018 and October 2018. The creation 
of their electronic vaccination record was decided during individual interviews. Thus, 44 records were created. For 
25 patients, the vaccination diagnosis was up « to date », for 5 other patients, diagnosis was that « vaccination 

should be done soon », and for the last 13 patients diagnosis was « late ». The creation of the electronic vaccination 

record allows pharmacists to consolidate their follow-up role with their patients, and will, with time, help to increase 

vaccination coverage in the country. 
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